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3, avenue du Vanel - BP 625 - 07006 Privas Cedex 
Tél. 04 75 66 15 30 - Fax. 04 75 64 53 01 E-mail : dd007@jeunesse-sports.gouv.fr 

 
 

Guide  
aux projets    
de jeunes     



 

 2 

Ce n’est pas parce que les choses sont difficiles q ue 
nous n’osons pas, c’est parce que nous n’osons pas 
qu’elles sont  difficiles . 

SENEQUE 
Philosophe  

 
 
 Oser, voilà donc la démarche à suivre mais ce n’est pas 
évident me direz vous ? Qui dois-je contacter ? 
Comment je rédige mon projet ? Vers quel professionnel 
je m’oriente ?  
 
 
 Le parcours semble insurmontable et le chemin long et 
pourtant il existe bien des moyens d’être accompagné 
dans cette jungle d’informations, de dispositifs, de 
professionnels.  
 
 
  Ce guide tel qu’il a été réalisé s’est fixé pour objectifs 
de vous donner une méthodologie dans la démarche de 
projet, de vous aider à repérer des dispositifs importants 
et de vous donner des pistes dans vos recherches.  
 
 
Vous n’aurez maintenant plus de raison d’hésiter, 
alors………..OSEZ !!! 

Qu’est-ce qu’accompagner un jeune en Ardèche ? 
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 L’autonomie des jeunes est au centre des préoccupations de     
M. Martin Hirsch , Haut Commissaire à la Jeunesse. C’est à ce titre que 
la Direction Départementale Jeunesse et Sports de l ’Ardèche met 
en œuvre un programme spécifique destiné à accompagner les jeunes 
dans leurs projets individuels et collectifs. Depuis 2005, 65 projets pour 
un montant de 130000 euros d’aides financières ont été accompagnés 
au niveau départemental.   
 Le dispositif « Envie d’agir » a permis de fédérer autour de 
l’Etat, les collectivités locales, les organismes privés et les associations 
afin de répondre à la quête d’autonomie des jeunes.   
 Ce document est le fruit d’un travail commun réalisé avec les 
acteurs locaux en particulier les correspondants du réseau des points 
d’information jeunesse de l’Ardèche que je remercie vivement pour leur 
engagement en faveur des jeunes de notre département.   
                 M. AMAURY DE SAINT-QUENTIN 
           PREFET DE L’ARDECHE    
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   I- Identification du projet 
Définir son projet               

 

II- Les dispositifs  
Professionnel      

Association AMESUD  
Chambre d’Agriculture Ardèche  

Chambre de Commerce et d’Industrie  
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

Réseau d’initiative ANI - UAPI - ASI - IEDV 
CAF - Aide à la formation BAFA 

CAF -  Aide individuelle d’insertion sur projets  
CAF - Aide collective d’insertion sur projets    

MSA -  Aide à la formation  
DDJS - Défi jeune - Parcours animation sport 

 

Citoyen  
Association AVRIL  

Association le VEIL AUDON  
 Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne   

Fédération Départementale des Foyers Ruraux 
Centre socio-culturel ST-Agrève 

Fondation de France -  Santé des jeunes 
MSA -  Mieux Vivre en Milieu Rural 
Conseil Régional de Rhône-Alpes 

Conseil Général de l’Ardèche  
DDJS -  Projets jeunes  

Education nationale - FSDIE 
 

Artistique, culturel  
Association MAISON DE L’IMAGE  

Association L’ART EN SCENE  
Association BOUGE DE L’ART 

MJC Annonay - Musiques actuelles et web TV » 
MJC Drôme Ardèche - Les oreilles du renard  

 

International/humanitaire 
Association ADOS 

Association UNISCITES 
DDJS - Initiatives de jeunes - Échanges de jeunes - SVE 

 

 
III- L’orientation par des professionnels 

 
 
 

IV- Espace de communication et de dialogue            
autour d’un projet  

 
 

V- Financements et partenariats  S
O
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p 4 à 6 

p 8 à 21 

p 22 à 32 

p 33 à 38 

p 39 à 43 

p 46 à 54 

p 55 à 56 

p 57 à 63 
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PROJET   
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    Comment  le définir ?  

 
 
   Par  où  commencer ?  
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 Clarifier 
l’idée et 
formuler 

son projet  
p 6 

                 
Identifier les 
dispositifs 
existants  
p 8 à 43 

 
Promouvoir  
son projet            
p 55 à 56 

Trouver des 
partenaires, 
bâtir le plan 

d’action         
P 46 à 54 

             
Financer  

son projet      
p 57 à 63 

PROJET   
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1 -Le projet et l’identité des porteurs  
 
 Comment est née cette idée ? 
 
 Quel est l’intitulé du projet et quels sont les 
objectifs?   
 Quels sont les porteurs de projet ? âge, 
adresse, mail, tel 
 
 Quels sont les équipiers ? âge, adresse, 
courriel, tél 
 
 
 2- Le projet et sa description  
 
Faites un descriptif de votre projet  
 
Quelle est la durée de votre projet ? 
 
 En quoi ce projet est-il différent ou innovant 
par rapport à ce qui existe ? 
 
 A qui s’adresse votre projet ? Et pour quoi ? 
 
 Quel est le lieu de réalisation du projet ? 
 
 Quelles sont les dates et principales étapes 
de réalisation de votre projet ? 
 
 
3-  Les partenaires du projet  
 
 De quels accompagnements, conseils, 
formations bénéficiez-vous ? 
 
 
4- Le projet et sa communication  
 
 Comment comptez-vous faire connaître 
votre projet ? 
 
 
 5- Le projet et son prolongement  
 
 Quels sont les prolongements ou les 
développements prévus ? 
 
 Quels moyens mettez-vous en œuvre pour 
réaliser votre projet et quelles sont les 
répercussions sur le partenariat ? 
 
6- Le projet et son plan de financement  
 
 Quel est votre budget ? 

Trouver un titre  : nous vous conseillons de le 
faire une fois que le projet est avancé. 
 
Travailler en équipe implique une gestion plus ou 
moins complexe mais plus riche. 
 
Décrire son projet  va permettre d’évaluer votre 
capacité à anticiper et à organiser une action. Le 
passage à l’écrit formalise parfois les manques et 
les oublis.  
 
Avoir un projet à caractère original et innovant  
favorise l’attractivité de votre projet non seulement 
auprès d’éventuels coéquipiers mais également 
auprès des partenaires.  
 
Mettre l’accent sur la genèse  de votre projet 
permet de ne pas vous éloigner de votre idée 
d’origine.  
 
Parler des moyens revient à rappeler qu’un projet 
implique un certain nombre de contraintes 
(matérielles, financières, humaines). Etre capable 
de mobiliser l’ensemble de ces moyens est un 
gage de réussite du projet.  
 
Réaliser un échéancier  est une étape 
incontournable dans le projet. En effet, être 
capable de planifier son action dans le temps 
permet de prendre conscience des différentes 
étapes qui constituent le projet (importance du 
retroplanning). 
 
Délimiter dans le temps et dans l’espace  son 
projet est une étape inévitable ayant une 
conséquence directe sur le projet et notamment le 
mode de communication, le choix du partenariat…. 
 
Être accompagné  est un atout dont il est 
important de ne pas se priver. En effet, 
l’accompagnement constitue un regard extérieur 
sur votre projet. Il permet souvent d’éviter de se 
lancer dans un projet trop ambitieux. 
 
Développer les modes de communication  
employés dans votre projet permet d’évaluer le 
retentissement de votre action sur les différentes 
dimensions existantes (locale, départementale, 
régionale). 
 
Entamer une réflexion sur les prolongements  
potentiels d’une action reste une manière 
d’assurer une pérennité à son projet et de l’inscrire 
dans une démarche de vie sociale et 
professionnelle...  
 
Prévoir et organiser son budget  permet 
d’évaluer sa capacité à planifier dans le temps de 
l’action des dépenses et des recettes. 

Projet   
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Des conseils utiles 
La rédaction d’un projet structuré mettant en avant les différentes étapes de mise en œuvre, 
facilite par la suite sa concrétisation par le jeune. 
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  Sur mon département   
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JEUNES DE L’ARDECHE               ASSOCIATION AMESUD 
Guide aux projets de jeunes                                                                      
 
Thématiques   
Généraliste, toutes thématiques  
 

 

ACCOMPAGNEMENT  
création d’entreprise, projet associatif,  

recherche d’emploi ou de formation  
 
 
Objectif de l’aide  
Accueillir et accompagner individuellement les jeunes dans leurs projets (création 
d’entreprise, projet associatif, recherche d’emploi ou de formation).  
Aide à la réflexion et rédaction du projet, recherche de financement, budget 
prévisionnel, mise en réseau, développement du projet. 
 
Type de prestation  
 
Aide technique et conseil.  
AMESUD est également diffuseur à titre gratuit du «Guide pratique de l’association»  
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Tout public résidant ou ayant un projet dans une commune des 5 cantons du Sud-
Ardèche (Joyeuse, Largentière, Valgorge, Vallon-Pont d’Arc, Les Vans).  
Pour les associations, le secteur concerne le grand Sud-Ardèche (bassin 
d’Aubenas). 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Entretiens sur RDV 
 
Où s’adresser    
 
AMESUD  
Route Départementale 104  
Chemin de Gerbaudy  
07260 ROSIERES  
  
 
Tél. : 04 75 89 21 51  
Fax : 04 75 89 21 50               info@amesud.fr 
                                     Site : www.amesud.fr 
        
 
                                                        

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                                CHAMBRE D’AGRICULTURE ARDECHE    
Guide aux projets de jeunes                                                          
 
 
Thématiques   
Création ou reprise d’entreprise en agriculture 

 
 
 

ACCOMPAGNEMENT A LA CREATION OU A LA REPRISE 
D’UNE EXPLOITATION AGRICOLE 

 
 

Objectifs de l’aide  
Accompagner les futurs agriculteurs dans toutes les étapes de mise en place de 
leur projet. 

 
Type de prestation  
Accueil individuel de tous les porteurs de projet par le Point Accueil Installation : 
première analyse du projet, information et orientation. 
Parcours de formation autour de l’installation dont stage « de l’idée au projet »  
(4 jours) en amont pour avancer la maturation du projet. 
Accompagnement individuel et réalisation d’une étude de faisabilité avec un 
conseiller d’entreprise. 
Mobilisation des dispositifs d’aide à l’installation en agriculture correspondants au 
projet. 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions 
Tout créateur ou repreneur d’une exploitation agricole sur le département de 
l’Ardèche. 
 
Démarche à entreprendre 
· Prendre contact avec le Point Accueil Installation 
· Permanences décentralisées une fois par mois à Coucouron, St Didier sous 

Aubenas, Joyeuse, Lamastre, Davézieux  
 
 
Où s’adresser   
Point Accueil Installation 
Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 
4 Avenue de l’Europe Unie 
BP 114 07001 PRIVAS 
 
Mme Maryse THOLLON 
Tél : 04 75 20 28 07                         point-accueil-installation@ardeche.chambagri.fr 
 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE        CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE  
Guide aux projets de jeunes                                               
             
 
   
Thématiques  
Secteur d’activités commerce, Prestations de service, Industrie     
    
 

  ACCOMPAGNEMENT 
 à la création ou reprise d’entreprise  

�
�
Objectifs de l’aide  
 
Accompagnement collectif et individuel de l’idée à la réalisation du projet. 
 
Type de prestation  
Réunions d’informations collectives.  
Formation « 5 jours pour entreprendre » 
Outils et méthodologie d’analyse de votre marché. 
Aide au montage du dossier économique et financier.  
Recensement des dispositifs financiers mobilisables. 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Futur créateur ou repreneur d’entreprise dans les secteurs d’activités (commerces, 
services, industries) relevant de la compétence de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Ardèche Méridionale (arrondissement  de Privas et Largentière). 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Prendre contact avec le service « création reprise d’entreprise » de la Chambre 

de Commerce et d’Industrie du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 18h00,  
le vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00. 

 
Où s’adresser  
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Ardèche Méridionale 
Quartier la temple 07200 Aubenas  
 
Mme LABROT Bénédicte 
Tél : 04 75 35 85 00                                          benedicte.labrot@aubenas.cci.fr 
 
M. Serge DURAND  
Tél : 04 75 35 85 00                                   serge.durand@aubenas.cci.fr    
               Site: www.ardeche-meridionale.cci.fr 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                                      CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT  
Guide aux projets de jeunes                                                                      
 
Thématiques   
Métiers de l’Artisanat – Apprentissage – Création d’entreprise 
 
 

 

ACCOMPAGNEMENT PROJET PROFESSIONNEL, 
CREATION D’ENTREPRISE 

 
 
Objectif de l’aide  
- Informer sur les métiers de l’artisanat, les perspectives de carrière et la filière de 
formation apprentissage. 
- Aider à élaborer et valider son projet professionnel en prenant en compte les 
motivations et les capacités pour ensuite définir un parcours adapté. 
- Mettre en relation un jeune et une entreprise en vue de la signature d’un contrat 
d’apprentissage. 
Parmi les autres services proposés par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, il 
est possible de bénéficier de conseils et d’un accompagnement à la réalisation de 
projet de création d’entreprise. 
- Accueillir et accompagner individuellement les jeunes dans leurs projets (création 
d’entreprise, recherche d’emploi ou de formation).  
- Aide à la réflexion, recherche de financement, budget prévisionnel, mise en 
réseau, développement du projet. 
 
Type de prestation  
Réunions d’informations collectives et/ou entretien individuel. 
Outils pour organiser les démarches d’orientation.   

 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
 
Démarche à entreprendre 
· Contact auprès des services de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

 
 
Où s’adresser    
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ardèche 
5 Rue de l’Isle – BP 117-   
07302 TOURNON Cedex 
 
Tél : 04 75 07 54 00   
Fax : 04 75 08 09 22          Site : www.cma-ardeche.fr 
                                                        

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                                                 ARDECHE NORD INITIATIVE 
Guide aux projets de jeunes                                                                                          
                                                                                    

Thématiques  
Création reprise d’entreprises 
 
   

    PRÊT D’HONNEUR  
 
 
Objectifs de l’aide  
Soutien financier octroyé au porteur de projet destiné à faire levier sur les 
financements bancaires. 
 
 
Type de prestation  
 
Aide financière 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
- Création ou reprise d’entreprise sur le nord de l’Ardèche. 
- Immatriculation au RCS ou RM. 
- Parts de l’entreprise détenues majoritairement par une personne physique. 
- Projet ayant un impact positif sur le territoire et n’entraînant pas de distorsion de 
concurrence. 
- Intervention toujours en complément d’un prêt bancaire. 
Sont exclues les pharmacies, les agences immobilières, les professions  libérales et les activités 
agricoles 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contacter l’animatrice de l’Association 
 
 
Où s’adresser  
 
Ardèche Nord Initiative 
42 rue des Ecoles 
07610 VION   
 
Mme Séverine GAUDILLAT, chargée de mission 
Tél : 04 75 08 94 30                    
Fax : 04 75 07 05 03      ani@pays-ardeche-verte.fr 
         Site: www.ardeche-nord-initiative.fr 

Ardèche Nord Initiative 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                         UNE AUTRE PROVENCE INITIATIVE /UAPI  
Guide aux projets de jeunes                                                          
 
 
 
Thématiques   
Economie, emploi 
 
 

 

PRET D’HONNEUR  
à la création et reprise d’entreprise 

 
�

 
Objectifs de l’aide  
Aide à l’obtention de prêts bancaires pour la création / reprise d’entreprise. Aide à la 
constitution de son réseau professionnel pour assurer son insertion dans le tissus 
local et pérenniser l’activité. 
 
 
Type de prestation  
Octroi d’un prêt d’honneur à taux 0% sans caution ni garantie. 
Suivi technique de l’entreprise post création/ reprise. 
Parrainage par un chef d’entreprise expérimenté. 
Mise en réseau et organisation d’ateliers thématiques. 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions 
· Toute activité sauf activité agricole 
· Prêt bancaire complémentaire au prêt d’honneur obligatoire 
 
Démarche à entreprendre 
 
Où s’adresser   
 
UAPI 
Maison de la Communauté de Communes 
Rond Point des Portes de Provence 
84500 BOLLENE 
 
M. Florence DOMERGUE 
Tél : 04 90 30 97 15  
Fax : 04 90 40 02 50                                                                         contact@uapi.fr 
                                                                   Site : www.uapi.fr 

Professionnel    



 

 14 

JEUNES DE L’ARDECHE                         ARDECHE SUD INITIATIVE   
Guide aux projets de jeunes                                                          
 
 
Thématiques   
Création, reprise d’entreprise  
 

 

FINANCEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 
A LA CREATION / REPRISE D’ENTREPRISE 

 
 

Objectifs de l’aide  
Accompagnement à la concrétisation financière du projet de création / reprise 
d’entreprises. Octroi d’aides financières permettant de jouer un effet levier sur 
l’obtention d’emprunt bancaire et faciliter l’insertion du chef d’entreprise dans un 
réseau économique local pour pérenniser son activité. 

 
Type de prestation  
Octroi d’un prêt d’honneur à taux 0% sans caution personnelle. 
Octroi d’autres dispositifs financiers publics (Etat, Région, …). 
Suivi et accompagnement de l’entreprise pendant ses 2 premières années d’activité 
Mise en place d’un parrainage par un chef d’entreprise expérimenté. 
Mise en réseau avec d’autres chefs d’entreprises pour rompre la solitude de 
l’entrepreneur. 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions 
Création ou reprise d’entreprises en Ardèche méridionale. 
Tout projet d’activité sauf relevant du domaine agricole. 
Projet ayant un impact positif sur le territoire et n’entraînant pas de distorsion de 
concurrence Intervention financière en complément d’un emprunt bancaire 
professionnel. 
 
Démarche à entreprendre 
· Prendre contact avec l’association pour confirmer la recevabilité de votre 

demande  
Où s’adresser   
PFIL Ardèche Sud Initiative 
Locaux de la pépinière d’entreprises 
ZA Les Traverses 
07200 LACHAPELLE SOUS AUBENAS 
 
Mr Roméo SULLY 
Tél : 04 75 38 52 41                          creation@ardechesudinitiative.com 
Fax : 04 75 35 39 43                site : www.ardechesudinitiative.com 
 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                         INITIATIVE EMPLOI DAUPHINE VIVARAIS   
Guide aux projets de jeunes                                                          
 
Thématiques   
Création, reprise d’entreprise  

 

ACCOMPAGNEMENT 
A LA CREATION / REPRISE D’ENTREPRISE 

 
Objectifs de l’aide  
La mission d’IEDV est de vous faciliter l’accès à un emprunt bancaire de qualité et 
de consolider le démarrage de votre entreprise par un financement complémentaire 
à 0% et un accompagnement personnalisé.  
 
Type de prestation  
IEDV étudie votre projet, finalise avec vous le montage financier, vous finance et 
vous aide à convaincre la banque. 
 
Critères d’attribution 
Conditions 
Création ou reprise d’entreprise en Ardèche et en Drôme. 
Création au moins de l’emploi à temps plein du créateur. 
Projet en phase de démarrage ou en période de primo développement (de 0 à 5 ans) 
Plan de financement initial compris entre 10 000 �  et 150 000 �  (200 000 �  pour les 
reprises). 
Tout secteur sauf les activités de transactions financières ou immobilières. 
Pour procéder à l’étude de votre projet, IEDV vous demandera au préalable les 
éléments suivants : descriptif de l’activité et du marché (quelle implantation, quelle 
concurrence, quel positionnement pour la future entreprise ?) documents financiers 
prévisionnels sur 3 ans étayés, chiffrage des besoins d’investissement, etc. 
Ce travail préalable peut être réalisé avec l’appui d’un organisme 
d’accompagnement à la création d’entreprise (CCI, CMA, Expert comptable, 
Boutique de Gestion, …). 
 
Démarche à entreprendre 
Contactez nous par téléphone au 04 75 60 77 82 et participez à un RDV individuel, 
Complétez et renvoyez votre dossier de demande de financement. 
Rencontrez le chargé de mission qui instruit votre demande et présentez votre 
projet devant un comité de professionnels de l’entreprise. 
 
Où s’adresser   
IEDV  
Château du Bousquet – 07800 SAINT LAURENT DU PAPE 
 
Mme Nathalie GRIVOLAT, antenne Ardèche :   
Tél : 04 75 60 77 82                            Iedv07@orange.fr 
Port : 06 31 78 52 29                           Site: www.iedv.fr 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                            CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (C.A.F)    
                                                                                                                                      

Thématiques :  
Formation 

AIDE A LA FORMATION  
au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur        

(session Approfondissement) 
 

 

Objectifs de l’aide 
La CAF peut prendre en charge une partie des frais de formation au Brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur de Centre de vacances ou de loisirs.  
  
Type de prestation  
L’aide est de 91,47 � uro versée prioritairement, en 1 seule fois, (106,71 � uro pour 
les sessions centrées sur l’accueil des jeunes enfants) 
 

Critères d’attribution (En faire la demande) 
Conditions   
Le stagiaire  
· vous êtes âgé de plus de 17 ans et vous avez déjà suivi la session de formation 

générale au BAFA, dite BAFA1. 
· vous avez déjà effectué le stage pratique d’animation BAFA2 et vous êtes inscrit 

depuis moins de 3 mois à la session d’approfondissement ou de qualification. 
La Résidence 
· vous êtes non allocataire, ou enfant d’allocataire : l’aide est versée par la CAF du 

lieu de votre résidence le jour de votre inscription en stage 
d’approfondissement ou de qualification. Cette CAF peut être différente de celle 
de vos parents s’ils sont allocataires. 

· vous percevez personnellement des prestations : l’aide est réglée par la CAF qui 
vous verse ces prestations . 

. 
Démarche à entreprendre 
·  vous devez nous remettre rempli et signé l’ORIGINAL de l’imprimé national de 

demande d’aide à la formation qui vous a été remis lors de la 1ère session (en cas 
de photocopie de l’imprimé vierge, original de chacune des mentions 
manuscrites, des tampons et des signatures). 

· vous joignez un relevé d’identité bancaire ou postal à votre nom, à celui de l’un 
de vos parents, ou de votre conjoint. 

· pour les non-allocataires de la CAF d’AUBENAS seulement : une photocopie de 
la carte d’identité, ou de tout document justifiant de l’identité du stagiaire. 

  
Où s’adresser  
 

 
 
 

 

Professionnel    

Service administratif de l’action sociale  
de la CAF d’AUBENAS :  
56 bd Maréchal Leclerc  
07 207 Aubenas cedex 
Mme Sandrine BESSON Tél : 04 75 35 75 57                                            
Mme Samira GHODHBANI Tél : 04 75 35 75 56  

Service administratif   
de la CAF du Haut-Vivarais :  
27 avenue de l’Europe  
07 101 Annonay Cedex 
Mme Pascale BOUDRA Tél : 04 75 69 43 07                                            
Mme Marie Jo RICHARD Tél : 04 75 69 43 64  
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JEUNES DE L’ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                
                                                        CAISSES D’ALLOCATION FAMILIALES (CAF) 
          

Thématiques  
Insertion sociale 
 

 

 AIDES INDIVIDUELLES D’INSERTION SUR PROJETS  
 
 
 

Objectifs de l’aide 
Contribuer à l’insertion sociale de jeunes âgés de 16 à 25 ans en difficultés 
appartenant à des familles allocataires relevant du régime général de sécurité 
sociale . 
  
Type de prestation  
- Accompagnement du travail social et aide financière exceptionnelle décidée par la 
Commission concernée en complément de l’aide déjà apportée par les Institutions 
légalement compétentes (aides complémentaires CES, CLI, FAJ, Assedic, CPAM, 
etc…) : possibilité d’aides annexes liées à une démarche de formation et d’insertion 
professionnelle, telles que frais de garde d’enfants, frais d’hébergement-
restauration, frais de déplacements et transports, etc… 
 (Vous ne pouvez bénéficier de l’aide si, même lorsque la CAF vous verse les prestations familiales, vous 
relevez de la SNCF ou de ses filiales (SERNAM, etc) , d’EDF/GDF, de la RATP, ou du régime agricole)  

  
Critères d’attribution 
 
Décision à l’appréciation de la commission des aides financières individuelles. Elle 
statue sur l’évaluation du travailleur social à l’origine de la demande. 
  
Conditions  
Jeunes de 16 à 25 ans de familles allocataires bénéficiaires d’un accompagnement 
social. 
  
Démarche à entreprendre 
· Constituer un dossier pour la commission des aides financières de la CAF 

d’AUBENAS, en concertation avec un travailleur social. 
· Dossier sur projet individuel élaboré en partenariat et avec engagement des 

intéressés (contrat et évaluation sociale prévus..) 
 
Où s’adresser  
Service administratif de l’action sociale de la CAF d’AUBENAS :  
56 bd Maréchal Leclerc  
07207 Aubenas cedex 
 
Mme Christel MARMEY  
Tél : 04 75.35 75 47  

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                
                                                        CAISSES D’ALLOCATION FAMILIALES (CAF) 
        

Thématiques  
Insertion 
 

AIDES COLLECTIVES D’INSERTION SUR PROJETS 
 

 
Objectifs de l’aide 
Contribuer à l’insertion sociale de jeunes âgés de 16 à 25 ans en difficultés 
appartenant à des familles allocataires relevant du régime général de sécurité 
sociale.  
  
Type de prestation  
- Appui apporté à des projets élaborés localement sur la base d’informations 
collectives, stages, formations diverses. 
- Aides annexes, liées aux démarches de formation et d’insertion professionnelle, 
telles que frais de garde d’enfants, frais d’hébergement-restauration, frais de 
déplacements et transports, en complément de l’aide déjà apportée par les 
Institutions légalement compétentes (aides complémentaires CES, CLI, FAJ, 
Assedic, CPAM, etc…) 
 
Critères d’attribution 
Décision à l’appréciation de la commission des aide s financières individuelles. Elle statue sur 
l’évaluation du travailleur social à l’origine de l a demande. 
Conditions  
Jeunes de familles allocataires du régime général menacés par un processus 
d’exclusion, s’engageant dans une recherche d’insertion avec accompagnement 
social. 
  
Démarche à entreprendre 
Préparer pour la commission des aides financières individuelles de la CAF, par 
l’intermédiaire du service d’interventions sociales, un projet collectif précisant 
nettement : 
· le promoteur du projet - le type d’action envisagée 
· le public et les objectifs recherchés - la période de mise en œuvre 
· le partenariat engagé dans l’action - et les intervenants (nature et moyens de leur 

implication) 
· un budget spécifique - les supports d’évaluation élaborés. 
  
Où s’adresser  
Service administratif de l’action sociale de la CAF d’AUBENAS :  
56 bd Maréchal Leclerc  
07207 Aubenas cedex 
 
Mme Christel MARMEY  
Tél : 04 75 35 75 47  

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                 MSA ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                                                                
 
Thématiques  
Formation             
 
 
  

   

AIDE A LA FORMATION aux métiers de l’Animation  
��

�
 
Objectifs de l’aide  
Cette prestation est destinée à contribuer à l’émancipation des jeunes en les 
incitant à s’engager dans l’animation du milieu rural.  
Elle consiste à apporter une aide financière aux familles allocataires du régime 
agricole percevant ou ayant perçu des prestations, pour leurs enfants désireux 
d’acquérir une compétence dans l’animation.  
 
  
Type de prestation  
Participation forfaitaire de 160 �  pour chaque session  
(initiale et approfondissement).  
 
 
Critères d’attribution 
 
  
Conditions  
Prestation accordée sans condition de ressource. 
Famille allocataire du régime agricole percevant ou ayant perçu des prestations. 
 
  
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : demander par courrier ou par téléphone auprès du Service Action 

Sanitaire et Social l’imprimé de demande d’aide 
· 2ème étape: le compléter et le renvoyer accompagné des pièces justificatives au 

Service d’Action Sociale de la caisse de Mutualité Sociale Agricole. 
 
 
Où s’adresser  
  
Mutualité Sociale Agricole de l’Ardèche. 
 
Service d’action sociale :  
Tél : 04 75 66 42 14.                                        Site : www.msa07.fr 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                    DDJS ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                                                     
  

Thématiques  
Le projet doit avoir un impact sur le projet de vie ou avoir une visée professionnelle.        
 

  
Envie d’Agir 

DEFI JEUNES   
 

 
 
Objectifs de l’aide  
Ce dispositif émanant du Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports permet 
de favoriser l’initiative des jeunes ayant pour objectif la réalisation d’un projet 
ambitieux. Ce projet doit impérativement avoir une finalité professionnelle et 
déboucher sur une création d’activité économique.  
 
Type de prestation  
Bourse « Envie d’agir » de 2000 à 6000 euros.  
 
Critères d’attribution 
 
Conditions   
Ce dispositif est ouvert aux jeunes entre 18 et 30 ans.  
Projet collectif ou individuel.   
Ne pas avoir été primé préalablement au jury Defi Jeunes.  
Obligation d’avoir un parrainage financier et en nature. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : envoyer à la Direction départementale jeunesse et sports un pré-

projet. 
· 2ème étape : prise de rendez-vous avec le conseiller en charge du dossier et 

retrait du dossier. 
· 3ème étape : dépôt du dossier. 
· 4ème étape : présentation du projet devant un jury régional à la Direction 

Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports Rhône-Alpes.    
 
Où s’adresser 
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
M. Yacine GUEMMOUD, Conseiller jeunesse,  
Tél : 04 75 66 15 37 
Fax : 04 75 64 53 01                              yacine.guemmoud@jeunesse-sports.gouv.fr 
               Site : www.enviedagir.fr 

  

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                DDJS ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                                                          
  
  
Thématiques  
Formation - Emploi 
 
 
 

 PARCOURS ANIMATION SPORT/JEUNESSE (PAS)  
 

�
Objectifs de l’aide 
Ce dispositif émanant du Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports permet 
à des jeunes, en difficulté d’insertion professionnelle, d’entrer en formation pour 
devenir animateur ou éducateur sportif.  
 
Type de prestation  
Prise en charge totale de la formation (BAPAAT, BEES, BPJEPS).  
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Être âgé de 16 à 30 ans.  
Posséder une première expérience dans l’animation (ex : BAFA, diplômes fédéraux) 
Avoir un projet professionnel construit. 
Exprimer une réelle motivation pour l’encadrement des activités physiques et 
sportives ou socio-culturelles.   
 
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : prendre contact avec le correspondant jeunesse et sport en vue de 

passer un entretien de positionnement.  
· 2ème étape : si votre parcours de formation est validé, participer aux différents 

tests de sélection préalables à votre entrée en formation.   
 
 
Où s’adresser 
 
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
M. Pascal CHICHIGNOUD, Conseiller Sport,  
Tél : 04 75 66 15 41 
Fax:: 04 75 64 53 01                             pascal.chichignoud@jeunesse-sports.gouv.fr 
                           Site : www.ardeche.pref.gouv.fr/sections/ddjs 

Professionnel    
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JEUNES DE L’ARDECHE                    ASSOCIATION AVRIL 
Guide aux projets de jeunes                              
 
 
 
Thématiques   
Activités pluriactives, agri-rurales, associatives  
 
 

 

ACCOMPAGNEMENT  
 
 
 
Objectif de l’aide  
Accompagnement à la formalisation d’un projet de création d’activité d’initiatives 
individuelles et collectives. Mise en réseau (réseau d’entrepreneurs, ateliers 
d’autoformation, chantier école d’auto-construction). 
 
Type de prestation  
- Accompagnement individuel et collectif notamment étude de faisabilité entreprise 
localement innovante.  
- Animation du dispositif « Place aux jeunes » pour le compte de la maison de 
l’emploi et de la formation de l’Ardèche méridionale.  
 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Pour les personnes qui sont entre l’idée et le projet. 
Conditions d’âge pour l’action « Place aux jeunes » (diplômés bac+2 âgées de 20 à 
35 ans souhaitant vivre et développer une activité en Ardèche méridionale). 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contact courriel ou téléphone pour premier entretien 
 
Où s’adresser    
 
Association A.V.R.I.L (accompagner, valoriser, relier, les initiatives individuelles et 
collectives locales) 
Association d’éducation populaire, adhérente à peuple et culture  
7 avenue de Sierre 
07200 Aubenas 
 
M. Eric GUIBOURDENCHE 
Tél : 04 75 35 94 02             avril@association-avril.org 
               Site : www.association-avril.org
   

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE                                           Le VIEL AUDON 
Guide aux projets de jeunes                              
 
Thématiques   
Création d’activités, économie sociale et solidaire, travail coopératif, éducation à 
l’environnement et au développement durable, chantier de jeunes bénévoles, 
projets agricoles 
 
 

ACCOMPAGNEMENT  
de projets de l’économie sociale et d’actions de 

développement durable dans une démarche coopérative  

 
Objectif de l’aide  
Accompagner, soutenir et former les porteurs de projets par des stages dans des 
réseaux d’acteurs, des formations spécifiques ou un accompagnement à la carte. 
 
Type de prestation  
- Formation à la culture coopérative par un parcours de compagnonnage de 4 mois, 
formation aux projets d’éducation à l’environnement et développement durable par 
un BAFA approfondissement ou des formations spécifiques dans le Réseau 
d’Echange pour la Cohérence et la Réflexion dans le s Centres d’éducation à 
l’Environnement.  
- Séjours d’immersion dans les activités spécifiques du Viel Audon et stages à la 
carte à co-construire avec les porteurs de projets. 
- Rencontre dans l’action : séjours en  chantier de jeunes bénévoles  ou dans le 
cadre d’un Volontariat Européen. 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
Concerne les collectifs de jeunes (20/35 ans) ayant des projets « atypiques », 
mettant en jeu de la polyvalence, une recherche de cohérence entre le dire et le 
faire et le souhait d’équilibrer leur projet sur les piliers du développement durable. 
 
Démarche à entreprendre 
· Contact par mail ou courrier pour préciser la demande et ensuite élaboration 

d’une démarche projet, en vue d’un rendez-vous sur le terrain. 
 
Où s’adresser    
 
Association le Mat 
Le Viel Audon 
07120 Balazuc 
 
Mme Marie SIMON  
Tél : 04 75 37 73 80 
Fax : 04 75 37 77 90                                          Courriel : contact@levielaudon.org 
Sites : www.levielaudon.org, www.educ-envir.org/ecorce, www.reseaurepas.free.fr 
                                                

Citoyen   
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Citoyen   

JEUNES DE L’ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                                                CENTRE SOCIO-CULTUREL ST AGREVE  
                                                                        
          

Thématiques  
Information jeunesse, animation culturelle et locale, animation enfance et jeunesse, 
sport, permanences sociales, aide aux associations, aide aux familles, espace 
informatique, emploi et formation.  
 
 

 

    ACCOMPAGNEMENT  
 
 
Objectifs de l’aide  
Le centre socioculturel est une association loi 1901 qui a pour but l'animation de la 
vie locale (animation culturelle, enfance et jeunesse), un soutien à la population de 
part les permanences sociales, l'accompagnement aux initiatives d'habitants et aux 
associations.              
 
 
 
 
Type de prestation  
Accompagnement des projets de jeunes : Point Information Jeunesse, Point Cyb, 
Espace jeunesse, Envie d'agir.    
 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Accompagnement des projets des habitants (tous les âges)  
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Nous contacter au numéro ci-dessous :   
 
 
 
Où s’adresser  
 
Centre socioculturel de Saint-Agrève 
4 place de Verdun  
07320 Saint-Agrève 
    
  
Mme Muriel BRAZZOLOTTO                               csc-star@inforoutes-ardeche.fr 
Tél : 04 75 30 26 60   
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JEUNES DE L’ARDECHE                                                  MOUVEMENT RURAL DE JEUNESSE CHRETIENNE  
Guide aux projets de jeunes                                                                                          
             
 

Thématiques   
Milieu rural, Jeunesse, Education, Agriculture, Emploi, Citoyenneté, … 
 
   

 

    ACCOMPAGNEMENT  
 
 
 
Objectifs de l’aide  
 
Par une vie d’équipe au sein du mouvement, nous proposons à des jeunes 
(quelque soit leurs croyances), de les accompagner dans une démarche de projet 
collectif en lien avec leur territoire de la conception à la réalisation.  
 
Type de prestation  
Accompagnement humain, pédagogique et technique aux projets collectifs.  
 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Tous jeunes du milieu rural de 13 à 30 ans ayant un projet ou une envie de 
construire des projets avec d’autres jeunes. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contacter la permanente le MRJC Ardèche  
 
 
Où s’adresser  
 
MRJC Ardèche 
Foyer St Charles 
6, rue de Charmenton 
07100 ANNONAY 
 
Melle Lauriane BOIT 
Tél : 04 75 69 76 88                         ardeche@mrjc.org 
              Site : www.mrjc.org 
  
    
 

 

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE           FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES FOYERS RURAUX  
Guide aux projets de jeunes                              
 
 
 
Thématiques   
Culture, solidarité, citoyenneté  
 

 

ACCOMPAGNEMENT                                                                
à la réalisation de projets de jeunes    

 
 
 
Objectif de l’aide  
Accueillir et accompagner des groupes de jeunes dans la mise en place de leur 
projet associatif.   
 
Type de prestation  
Aide technique, formations si besoin, accompagnement à l’écriture du projet, à la 
recherche de financements et de partenaires. 

 
 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
 
La fédération accompagne les groupes de jeunes du territoire ardéchois issu du 
milieu rural ou semi urbain à partir de 16 ans.  
L’accompagnement doit porter sur un projet collectif. 
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Prendre contact avec la fédération pour obtenir un rendez-vous 
 
Où s’adresser    
 
La  Fédération Départementale des Foyers Ruraux 
238 rue du jardin public 
07170 Villeneuve de Berg  
 
Mme Mireille BERANGER  
Tél : 04 75 94 38 50                                            fdfr.07@mouvement-rural.org    
                                                                

Citoyen   

�
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JEUNES DE L’ARDECHE              FONDATION DE FRANCE   
Guide aux projets de jeunes                                          
                                                                        
 
   
Thématiques  
Santé          

 

APPELS A PROJETS  
Santé des jeunes 2009  

 
 
Objectifs de l’aide  
 
 La Fondation de France soutient des projets de prévention et de soin qui 
permettent d'apporter des réponses adaptées aux besoins particuliers des 
adolescents, notamment sur la problématique des addictions à l’adolescence et 
celle de l’intégration des adolescentes dans les territoires sensibles.  
 
-  Du plaisir de consommer à la gestion des risques… Aider les jeunes et leur 
famille.  
- Allez les filles ! La pratique physique et sportive, facteur de développement pour 
les adolescentes des territoires sensibles.  
 
Type de prestation  
Aide financière.  
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Concerne tout collectif de jeunes ou organisme à but non lucratif, porteur d’un projet 
où les jeunes sont fortement impliqués et entrant dans le cadre du programme 
concerné. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Télécharger l’appel à projets et le dossier de demande de subvention sur le site 

www.fondationdefrance.org et suivre les indications concernant le calendrier et 
les conditions d’envoi des dossiers. 

 
Où s’adresser  
Fondation de France délégation Rhône-Alpes  
19, rue de l’Arbre sec – 69001 LYON 
Tél : 04 72 10 92 30                                        
 
M. Daniel MAYET  
Correspondant départemental      rhone@fdf.org 
          Site : fondationdefrance.org 

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE                           MSA ARDECHE-LOIRE 
Guide aux projets de jeunes                                                          
  
 
Thématiques  
Arts, culture, solidarité, citoyenneté, santé, activités physiques ou sportives et 
démarches innovantes.             
  

 

  MIEUX VIVRE EN MILIEU RURAL  
 Appel à projet jeunes  

  
 Objectifs de l’aide  
Ce dispositif de la Mutualité Sociale Agricole permet de favoriser l’accès des jeunes 
à l’autonomie, par l’acquisition de compétences transférables dans la vie d’adulte. Il 
encourage également les initiatives des jeunes et leur prise de responsabilité en les 
rendant acteurs de leurs territoires et de leurs vies, afin de créer du lien social en 
milieu rural.  
  
Type de prestation  
Aide financière sur proposition d’un jury composé d’administrateurs MSA.  
  
Critères d’attribution 
  
Conditions  
Ce dispositif est ouvert aux jeunes de 13 à 22 ans (groupe composé d’au moins 
trois jeunes).  
Projet conçu et élaboré par les jeunes dans les domaines suivants : culture et arts, 
solidarité et citoyenneté, santé et activités physiques et sportives, démarches 
innovantes. 
Projet à caractère pérenne. 
Etre assuré social à la MSA ou résider en milieu rural. 
  
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : contacter la MSA qui vous indiquera les modalités de participation. 

Un correspondant jeune est à votre disposition pour vous aider à monter votre 
projet.  

· 2ème étape : avant le 30 septembre de chaque année, dépôt du dossier de 
candidature auprès de la MSA. 

· 3ème étape : fin novembre résultat du jury départemental. 
 
Où s’adresser  
Fédération MSA Ardèche/Loire, site Ardèche 
5 avenue du Vanel BP 614 
07006 Privas cedex 
Mme Julie MALSERT                            malsert.julie@ardecheloire.msa.fr 
Tel : 04 75 66 57 32                           Site : www.msa07.fr                                    
               

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE       CONSEIL REGIONAL RHÔNE-ALPES                
Guide aux projets de jeunes                                                
      
   
 
 
Thématiques 
 
Culture, formation, emploi, enseignement, santé, mobilité (transport, internationale), 
sport, développement durable, solidarité, démocratie participative, citoyenneté, lutte 
contre les discriminations. 
 
 

  
 UNE IDEE, UNE INITIATIVE, UN PROJET…. 

La région peut vous aider  
 
 
 
Objectifs de l’aide  
La région Rhône-Alpes favorise la capacité d’initiative en soutenant la conception et 
la mise en œuvre de projets portés par des jeunes de 16 à 25 ans à titre individuel, 
collectif ou sous statut associatif dans leur première phase de réalisation. Il s’agit de 
donner une impulsion aux actions proposées, facilitant ainsi le passage de l’idée à 
la concrétisation. Comment ? En accompagnant au quotidien les jeunes rhônalpins. 
 
 
 

Type de prestation  
Bourses, appel à projets, subventions, carte M’RA… 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Ex : être âgé de 16 à 25 ans, habiter ou étudier en région Rhône-Alpes. 
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Se mettre en contact avec l’Espace Rhône-Alpes de Privas, afin de définir le 

projet et d’identifier le dispositif adéquat. 
 
Où s’adresser  
 
Espace Rhône-Alpes de Privas, 
4 rue Pierre Filliat 
07000 Privas (en face de la Préfecture) 
 
Mme Natacha DUROVRAY 
N° Azur : 0 810 811 705                                    espace07@rhonealpes.fr 
                                   Site : www.rhonealpes.fr 

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE        CONSEIL GENERAL DE L’ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                                               
 
   
Thématiques  
Citoyenneté       

  
 

FONDS RELATIFS AUX VALEURS                                               
DE LA CITOYENNETE 

  
 
Objectifs de l’aide  
Aide aux projets et micro-projets relatifs aux valeurs de la citoyenneté (mémoire, 
humanitaire, environnement, respect des règles, engagement, etc). 
 
Type de prestation  
Appui technique au montage de projets.  
Aide financière jusqu’à 3000 �  (calcul par rapport au budget total de l’opération et 
n’excèdera pas 40 % de ce dernier). 
Un pluri-financement devra être clairement affiché. 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Les collectivités territoriales, les foyers et associations socio-éducatives*, l’ONAC 
Ardèche, les associations et notamment les associations de jeunes, ayant leur 
siège social et œuvrant en Ardèche, 
Les projets individuels sur condition d’un accompagnement et d’être âgés entre 11 
et 20 ans. 
 
* sont exclus : les voyages scolaires, les projets présentés par les associations de 
collégiens se déroulant durant le temps scolaire et ceux intégrés au parcours de formation 
validé par l’Education Nationale. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Demande d’imprimé au service concerné 
 
Où s’adresser 
Conseil Général / Service Sports Jeunesse Vie Associative  
Hôtel du Département Boulevard de la Chaumette BP 737 
07007 PRIVAS Cedex  
        
Mme Sélima GUITTOUNI 
Tél : 04 75 66 97 15                 sguittouni@ardeche.fr 
Fax : 04 75 66 97 04                                             Site : www.ardeche.fr 
  
  

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE               DDJS ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                                                                                
   
Thématiques  
Libre choix de la thématique 
 

 

Envie d’Agir 
 PROJETS JEUNES 

 
 
 
Objectifs de l’aide  
Ce dispositif émanant du Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports permet 
de favoriser l’initiative des jeunes dans la réalisation d’un premier projet. Cette 
première expérience permet notamment aux porteurs de projets d’élaborer une 
action permettant sur le long terme de déboucher sur la réalisation de projets plus 
ambitieux.  
  
Type de prestation  
Bourse « Envie d’agir » maximum de 1000 euros.  
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Ce dispositif est ouvert aux jeunes de 11 à 30 ans.  
Projet collectif ou individuel émanant d’une association de moins de 3 ans.  
Obligation d’être accompagné par une structure ou une personne ressource. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : envoyer à la direction départementale jeunesse et sports un pré-

projet et prendre contact avec un point d’appui envie d’agir ou un BIJ/PIJ 
· 2ème étape : prise de rendez-vous avec le conseiller en charge du dossier et 

retrait du dossier 
· 3ème étape : dépôt du dossier 
· 4ème étape : présentation du projet devant un jury départemental à la DDJS de 

l’Ardèche 
 
Où s’adresser  
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
M. Yacine GUEMMOUD 
Tél : 04 75 66 15 37            yacine.guemmoud@jeunesse-sports.gouv.fr 
Fax : 04 75 64 53 01                              Site : www.enviedagir.fr  
           
       

Citoyen   



 

 32 

JEUNES DE L’ARDECHE                MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE       
Guide aux projets de jeunes                                                       

                
 
   
 
Thématiques 
Sport, mission humanitaire, journal étudiant, manifestation, concours robotique …            
 
 

  
 FSDIE 

Fonds de Solidarité et de Développement 
des Initiatives Etudiantes     

 
 
Objectifs de l’aide  
Ce dispositif émanant du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
a pour but de soutenir les actions qui contribuent à l’amélioration de la vie étudiante.  
 
 
Type de prestation  
Aide financière en fonction du projet et de l’enveloppe disponible (montant constitué 
à partir d’un prélèvement effectué sur les droits d’inscription de chaque étudiant soit 
environ 9 euros).   
 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Ce dispositif est ouvert aux étudiants inscrits dans une université.   
Projet individuel ou collectif. 
Obligation de justifier la subvention par des devis et des factures.   
 
Démarche à entreprendre 
 
· 1ère étape : prendre contact avec le service chargé de la gestion de cette 

subvention dans votre université 
· 2ème étape : retrait du dossier au sein de l’université à laquelle vous êtes inscrit 
· 3ème étape : une commission valide les projets et accorde les aides 
· 4ème étape : retour des bilans   
 
Où s’adresser  
 
Au sein de votre UNIVERSITE, prendre contact avec le service social.  

Citoyen   
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JEUNES DE L’ARDECHE                                                MAISON DE L’IMAGE  
Guide aux projets de jeunes                                          
 
 
 
Thématiques  
Culture, Audiovisuel et cinéma 
 
 
 

 

ACCOMPAGNEMENT 
 
 
 
 
Objectif de l’aide  
 
La maison de l’image organise et anime des ateliers audiovisuels en partenariat 
avec des groupes scolaires et des structures de type collectivités.  
 
 
Type de prestation  
 
Aide technique 
La maison de l’image anime un centre de ressources ouvert à tous les adhérents  
 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
 
Etre adhérent de l’association « Grand Ecran » 
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contacter la personne ci-dessous 
 
 
Où s’adresser   
 
MAISON DE L’IMAGE 
9, bd de Provence 
07200 Aubenas 
 
M. Julien POUJADE, assistant du directeur 
Tél : 04 75 89 04 54            maisonimage@wanadoo.fr      
             Site : www.maisonimage.eu 
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JEUNES DE L’ARDECHE                                  ASSOCIATION  L’ART SCENE  
Guide aux projets de jeunes                                          
 
 
 
Thématiques  
Culture, Musiques Actuelles 
 
 
 

 

« En avant la musique » 
 
 
 
 
Objectif de l’aide  
 
Aider les groupes de jeunes amateurs de musiques actuelles ardéchois à se 
développer et à se structurer. 
 
 
Type de prestation  
 
Aide technique, conseils. 
 
 
Critères d’attribution 
 
Conditions   
 
Le groupe doit résider en Ardèche et développer un projet artistique original 
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contacter L’ART SCENE afin de prendre un rendez-vous 
 
 
 
Où s’adresser   
 
L’ART SCENE 
Quartier Sous l’église 
07230 PAYZAC 
 
Tél : 04 75 39 99 73 
Fax : 04 75 39 99 61                  lartscene07@wanadoo.fr 
                    Site : www.lapleinelune.com 

Artistique, culturel ...   
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JEUNES DE L’ARDECHE                            ASSOCIATION BOUGE DE L’ART   
Guide aux projets de jeunes                                          
 
 
Thématiques  
Culture 

 

« TREMPLIN BOUGE DE L’ART » 
 
 
Objectif de l’aide  
Depuis 2006, le tremplin « Bouge de l’Art » accompagne l’émergence des nouveaux 
groupes de rock sur la scène albenassienne. Tourné vers les lycéens, le tremplin 
« Bouge de l’Art » est l’occasion de proposer aux jeunes formations sélectionnées 
un accompagnement technique de qualité et de leur faire vivre une expérience 
unique aux côtés d’artistes reconnus. 
 
Type de prestation  
Les participants bénéficient de conditions de concerts professionnelles et des 
conseils d’un jury composé de professeurs de musique, de programmateurs et de 
journalistes. L’accompagnement pour les gagnants s’enrichit d’une résidence 
conduite par un sonorisateur avec à la clef une démo enregistrée. 
Les groupes sélectionnés sont également retenus sur l’une des grandes scènes de 
la « Fête de la Musique ». Ils sont suivis les mois suivants  pour se produire en 
première partie des grands rendez-vous rock de la Salle Le Bournot (OMNI ONE, 
BB BRUNES, NO FEET BACK, HOCUS POCUS, EZ3KIEL, ASFIXIA CREW et  
ENHANCER). 
 
Critères d’attribution 
Le Tremplin est ouvert aux groupes de musiques amplifiées Rock/ métal/ funk/ Rap/ 
Reggae/ Electro. 
Au moins 1 membre du groupe doit être domicilié ou scolarisé à Aubenas. 
L’âge maximum fixé à 23 ans, pas de musicien professionnel. Chaque groupe 
présentera un répertoire de 20 à 30 minutes maximum comprenant au moins deux 
compositions originales. 
Un enregistrement comprenant au moins une composition originale devra être 
fournie par le groupe. La composition du groupe présenté lors de la sélection ne 
pourra pas être modifiée pour le tremplin. 
 
Démarche à entreprendre 
· Dossier d’inscription à retirer au Centre Le Bournot (renseignements à partir de 

janvier 2010). 
 
Où s’adresser   
Centre Le Bournot  
4 Bd Gambetta  
07200 Aubenas Cedex 
A l’attention du chargé de l’action culturelle 
Tél :  04 75 89 02 02     site : Accueil.serviceculturel@mairie-aubenas.fr�

   

Artistique, culturel ...   
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JEUNES DE L’ARDECHE                        MJC ANNONAY   
Guide aux projets de jeunes                                          
                                                      

Thématiques  
Musique       

 

 ACCOMPAGNEMENT 
 « Musiques actuelles »  

 
 

Objectifs de l’aide  
Proposer un accompagnement technique et artistique dans le domaine des 
musiques actuelles sur le bassin Annonéen (écriture, composition, répétition, 
enregistrement, technique son).  
 
Type de prestation  
Accompagnement de groupes de musiques ��(ROCK, REGGAE, SKA...).��Un local  
mis à disposition équipé : une batterie, un ampli guitare, un ampli basse, une table 
de mixage 12 pistes, de 2 micros chant et d’un clavier.��Tarif : 2 euros l’heure ou 5 
euros les trois heures de répétition + adhésion MJC + caution de 30 euros (pendant 
les vacances, des enregistrements seront proposés aux groupes suivis par la MJC.) 
Accompagnement “musiques urbaines” ��(RAP/RNB/SLAM...).  
Initiations “techniques du son” :��régulièrement des ateliers de formation seront 
proposés aux jeunes qui le souhaitent afin de leur permettre de découvrir les 
techniques d'enregistrement et de sonorisation.  
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Projet dans le cadre du « secteur jeunes » (12 – 25 ans). Pour bénéficier de cet 
accompagnement, il faut être adhérent MJC. 2 euros par personne pour les 
séances d'enregistrement (pendant les vacances). 
 
Démarche à entreprendre 
  
· Prendre contact avec la MJC d'Annonay et planifier avec l'animateur les rendez-

vous en fonction du projet artistique. Concerne tout collectif de jeunes ou 
organisme à but non lucratif, porteur d’un projet où les jeunes sont fortement 
impliqués dans un projet entrant dans le cadre de l’appel à projets. 

 
Où s’adresser  
. 
MJC D'Annonay 
Avenue Jean Jaurès 
07100 Annonay 
 
M. Brice SODINI (Animateur en charge des musiques actuelles) 
Tél : 04 75 32 40 80                    Site : www.mjcannonay.org 
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JEUNES DE L’ARDECHE                 MJC ANNONAY   
Guide aux projets de jeunes                                          
                                                                           
 
   
Thématiques  
Vidéo, média    
 
 

               

 Mise en place d'une « web TV » sur le bassin Annoné en  
  
 
 
 

Objectifs de l’aide  
- Permettre aux jeunes de s'inscrire dans une démarche citoyenne. 
- Développer leur esprit critique ainsi que leur curiosité. 
- Leur donner une place importante et active dans certains événements importants 
(comme le festival international du premier film). 
- S'approprier des médias important chez les jeunes (« TV » « Internet ») et les 
utiliser comme outil moderne de communication. 
- Créer du lien entre les générations. 
 
Type de prestation  
Création d’une chaîne de TV qui est diffusée sur internet.  
2 émissions :  
- Un journal TV sur la vie de la MJC (city news).  
- Une émission journalière qui couvrira le festival du 1er film 2009.  
 
Critères d’attribution 
Conditions  
 
Projet dans le cadre du « secteur jeunes » (12 – 25 ans). Pour participer à cette 
activité, il faut être adhérent MJC. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Contacter l'animateur. 
 
Où s’adresser  
 
MJC D'Annonay 
Avenue Jean Jaurès 
07100 Annonay 
 
M. Brice SODINI (Animateur en charge des musiques actuelles) 
Tél : 04 75 32 40 80                                                  Site : www.mjcannonay.org 

Artistique, culturel ...   
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JEUNES DE L’ARDECHE                    MJC DRÔME ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                                                                                            
 

Thématiques  
Arts, Cultures, Citoyenneté, Vie Associative  
   

 

« Les Oreilles du Renard »  

 
 
Objectifs de l’aide  
Promouvoir les pratiques artistiques amateurs des jeunes dans le domaine des 
musiques actuelles - les Oreilles du Renard. 
Eduquer à l’image, favoriser l’esprit critique et l’expression de la citoyenneté - vidéo 
citoyenne.  
Favoriser la prise d’initiative, l’autonomie des jeunes, la mobilité des jeunes et la 
découverte interculturel et la citoyenneté Européenne - relais départemental junior 
association et action internationale.  
 
Type de prestation  
Accompagnement des techniques et financiers (mise en place de résidence, 
soutien à la production phonographique, méthodologie de projet, recherche de 
financement) 
Mise en place d’atelier avec l’intervention d’un professionnel de la vidéo pour 
accompagner les jeunes dans la réalisation de leur projet. 
Conseils,  soutien,  informations, recommandations, aide au développement. 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
- moins de 25 ans, originaires de Rhône-Alpes. 
- Entre 13 et 25 ans – Drômois Ardéchois. 
- moins de 18 ans (en fonction, pour le JA majeure) – Drômois Ardéchois. 
- moins de 30 ans – Drômois Ardéchois. 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Dossier de candidature à envoyer à l’UBD MJC (avant fin février) – Première 

sélection sur présentation des dossiers – 10 groupes invités au festival – 2 
groupes retenus (info sur www.lesoreillesdurenard.net) 

· Entrer en contact avec une MJC 
 
Où s’adresser  
Les MJC en Drôme Ardèche 
1, rue Paul Langevin 
07130 ST PERAY 
 
M. Brice GOURDOL  
Tél : 04 75 78 60 90                                               mjc2607@gmail.com 
                    Site : www.mjc-dromeardeche.org 

Artistique, culturel ...   
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JEUNES DE L’ARDECHE                    ASSOCIATION ADOS  
Guide aux projets de jeunes                                                                        
                                                       
 
 
Thématiques  
Solidarité internationale  
 
 

 

ACCOMPAGNEMENT     
 
 
Objectifs de l’aide  
Accompagner les jeunes ayant des projets de mobilité ou de solidarité 
internationale.  
 
 
Type de prestation  
Appui à la définition du projet, préparation à la rencontre interculturelle, réflexion sur 
la citoyenneté internationale, appui au montage des dossiers de recherche de 
financements. 
 
 
Critères d’attribution 
 
 
Conditions  
Pas de conditions particulières  
 
 
 
Démarche à entreprendre 
 
· Nous contacter par téléphone au 04 75 55 99 90 ou se rendre à l’adresse             

ci-dessous.      
 
 
Où s’adresser  
 
Association ADOS  
6, rue André Lacroix  
26000 Valence  
 
 
Mme Norig Le GOARANT                           courrier@ados-senegal.org 
Tél : 04 75 55 99 90   

International/humanitaire    
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JEUNES DE L’ARDECHE                                       UNICITES  
Guide aux projets de jeunes                                                                        
                                                       
 
Thématiques  
Jeunesse – Education – Solidarité - Insertion 

 
 

SERVICE CIVIL VOLONTAIRE     
 
 
Objectifs de l’aide  
Unis-Cité a pour objet « d’animer et de développer des programmes de service civil 
volontaire pour les jeunes, en leur proposant des projets de service à la société, 
tout en leur apportant une aide matérielle, un soutien individualisé dans l'élaboration 
de leur projet d'avenir, et une ouverture sur la citoyenneté ».  
 
Type de prestation  
L’association propose à des jeunes de 18 à 25 ans, d’horizons très diversifiés, de 
consacrer 9 mois de leur temps à la réalisation de projets d’intérêt général (70% du 
temps). Unis-Cité dispense aux volontaires une formation citoyenne ainsi qu’un 
accompagnement au projet professionnel (30% du temps). 
Ces volontaires, constitués en équipes, interviennent pour soutenir ou amplifier des 
actions pilotées par des structures associatives, paritaires ou publiques dans des 
actions de solidarité contre l’exclusion, la précarité, les discriminations, 
l’environnement, l’éco-citoyenneté, l’insertion sociale,  l’intergénérationnel. Ils 
percevront une indemnité mensuelle de 600 �  par mois. 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
Unis-Cité Drôme Ardèche dispose de 32 agréments pour l’année 2009-2010. Les 
jeunes doivent être âgés entre 18 et 25 ans, motivés et désireux de vouloir 
contribuer au développement de leur territoire. 
 
Démarche à entreprendre 
· Pour être volontaire, le jeune doit s’inscrire auprès de nos bureaux à une réunion 

d’information (qui se déroule tous les 15 jours) afin que nous puissions répondre 
à leurs questions. 

· Un dossier de candidature lui sera remis. Il devra le remplir et nous le retourner 
afin que nous puissions programmer un entretien de recrutement. Nous recrutons 
sur deux critères principaux : la motivation et la capacité à travailler en équipe. 

 
Où s’adresser  
Unis-Cité / Antenne Drôme Ardèche 
4 rue St Jean, bureau 206 
26000 Valence 
 
M. Thibault HENRY 
Tél : 04 75 56 66 92                                      site : www.uniscite.fr  

International/humanitaire    
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JEUNES DE L’ARDECHE              DDJS  ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                                                                                                           
                
 
 
 
Thématiques  
Art, culture, social, environnement, protection du patrimoine, médias et information 
des jeunes, protection civile, patrimoine culturel, lutte contre les exclusions, le 
racisme et la xénophobie, santé, économie solidaire, diversité culturelle, sport....  

 
 

JEUNESSE EN ACTION 

 INITIATIVES DE JEUNES     
 
 
Objectifs de l’aide  
Ce dispositif du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, permet aux 
jeunes de développer le sens des initiatives, l’esprit d’entreprise et la créativité. 
 
Type de prestation  
Aide maximum de 10 000 �   
 
Critères d’attribution 
 
Conditions   
Ce dispositif est ouvert aux jeunes de 15 à 30 ans.  
Etre résidant dans les pays du programme (31 pays actuellement), les pays 
partenaires voisins  (Europe Sud Est, Europe de l’Est et du Caucase, pays du 
bassin méditerranéen) et les autres pays partenaires du monde (ceux ayant signé 
des accords avec UE) et les pays candidats à l’adhésion. 
Le projet doit être initié par les jeunes eux-mêmes et impliquer divers acteurs locaux 
L’initiative doit présenter une dimension européenne claire. 
 
Démarche à entreprendre 
· Prendre contact avec un conseiller jeunesse et sports ou le correspondant 

Programme Jeunesse En Action (PEJA) à la DRDJS ou encore avec l’agence 
française du programme européen Jeunesse en Action. 

 
Où s’adresser  
 
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
Mme. Claire CHEVALIER 
Tél : 04 75 66 15 38 
Fax : 04 75 64 53 01                                    claire.chevalier@jeunesse-sports.gouv.fr 
                   Site : www.jeuneenaction.fr 

International/humanitaire    
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JEUNES DE L’ARDECHE               DDJS ARDECHE  
Guide aux projets de jeunes                                                                                             
                 
 

Thématiques  
Art, culture, social, environnement, protection du patrimoine, médias et information 
des jeunes, protection civile, patrimoine culturel, lutte contre les exclusions, le 
racisme et la xénophobie, santé, économie solidaire, diversité culturelle, sport, 
avenir de l’Europe....  

 
JEUNESSE EN ACTION 

ECHANGES DE JEUNES     
 
Objectifs de l’aide  
Ce dispositif du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, permet 
d’établir un premier contact collectif avec la réalité européenne et d’intensifier la 
participation active des jeunes à la vie de la communauté.  
 
Type de prestation  
Une subvention couvrant 70% des frais de transports et 100% des frais d’une visite 
de planification préalable  
 
Critères d’attribution 
 
Conditions  
Ce dispositif est ouvert à toute organisation ou association à but non lucratif ayant 
son siège dans un des pays « programme », un organisme public local, régional ou 
national s’occupant d’animation jeunesse. Un groupe informel de jeunes.  
 
Démarche à entreprendre 
· Dans le cadre d’un échange avec un, deux ou trois pays, les groupes d’envoi et 

d’accueil doivent poser leur candidature séparément auprès de leurs agences 
nationales respectives.  

· Dans le cadre d’un échange de plus de trois pays, c’est le groupe d’accueil qui 
pose la candidature, au nom de tous les groupes, auprès de son agence 
nationale. Pour la France, le dossier de demande de subvention à l’agence 
française du PEJA et une copie au correspondant régional à la DRDJS Rhône-
Alpes. Tous les formulaires et le guide du programme sont téléchargeables sur le 
site internet de l’Agence Française www.jeunesseenaction.fr   

· 5 dates limites de dépôts : 1er février, 1er avril, 1er juin, 1er septembre, et 1er 
novembre. Une réponse est fournie dans les deux mois suivant la date de dépôt.     

 
Où s’adresser  
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
Mme. Claire CHEVALIER 
Tél : 04 75 66 15 38 
Fax : 04 75 64 53 01                                 claire.chevalier@jeunesse-sports.gouv.fr 
                 Site : www.jeuneenaction.fr 

International/humanitaire    
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JEUNES DE L’ARDECHE              DDJS  ARDECHE 
Guide aux projets de jeunes                                                                                                                                     
                      
  
Thématiques  
Art, culture, social, environnement, protection du patrimoine, médias et information 
des jeunes, protection civile, patrimoine culturel, lutte contre les exclusions, le 
racisme et la xénophobie, santé, économie solidaire, diversité culturelle, sport, 
avenir de l’Europe.  
 

 

 SERVICE VOLONTAIRE EUROPEEN   
 
 

Objectifs de l’aide  
Ce dispositif du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, permet aux 
jeunes de séjourner à l’étranger pour une durée de 2 à 12 mois et de participer en 
tant que volontaire à un projet local d’intérêt général. Les jeunes acquièrent donc de 
nouvelles compétences, découvrent un nouvel environnement social et culturel.  
 
Type de prestation  
Le SVE est totalement gratuit pour le jeune volontaire.  
Aide financière aux structures d’envoi de la part du PEJA. 
 
Critères d’attribution 
Conditions  
Ce dispositif est ouvert aux jeunes de 18 à 30 ans (à partir de 16 ans pour les 
jeunes ayant moins d’opportunité). 
Etre résidant dans les pays du programme (31 pays actuellement), les pays 
partenaires voisins  (Europe Sud Est, Europe de l’Est et du Caucase, pays du 
bassin méditerranéen) et les autres pays partenaires du monde (ceux ayant signé 
des accords avec UE) et les pays candidats à l’adhésion. 
SVE individuel ou SVE de groupe (2 à 200 volontaires), obligation d’un contrat entre 
le volontaire, la structure d’envoi et la structure d’accueil. 
 
Démarche à entreprendre 
· Prendre contact avec un conseiller jeunesse et sports ou le correspondant PEJA 

à la DRDJS ou encore avec l’Agence Française du programme européen 
Jeunesse En Action. 

 
Où s’adresser  
Direction Départementale Jeunesse et Sports de l’Ardèche  
3, avenue du Vanel BP 625  
07006 Privas Cedex  
 
Mme. Claire CHEVALIER 
Tél : 04 75 66 15 38 
Fax : 04 75 64 53 01                                   claire.chevalier@jeunesse-sports.gouv.fr 
                   Site : www.jeuneenaction.fr 

International/humanitaire    



 

 44 

 Sitothèque   

������ �
���������� �

�	
��
	
	�����	������������

��������
������
����	� �	
�����
��������
	���	���
�����	�����

��������	��� �

�	��
�������������	
�
	����������

���
����
�����	� 
	����

����
������ �

�	������������	
�
	�������������������	�
	��������� 
��������������	��
	�������������
�	������������

���������	
 ���	
����  

�������
��	����!�����
������
�
�������	
��

��������
��
�����  

�	�����
���	�
���������
���
�����	����
������
��
�� ��
�����
���
�����	
�
	��
�����	��
��	���������"�

 ��

������
#�����
  

���	�	$��
�����������
��������
������
���
	

�
�

���	
�������
�����	�������  

	������
	��
�����
	��
�����������%�
��
�	�	
	�
	��
 ��	
�&����
��

��������� ��"�	'�����(�
���������
  

"�
�
����������
���
�	�	
	�
	��
��	
�&����
���
���� ��
�

����
����	��
����	��� ����������  

�����	�����
�������
������
	'�����	�%�
���
���

	�� �
��

����	�������()*+(���(��	��,��
	'������  

��
�������	��
�������
������������
������)������

����	�����

����  

��������������
	��
��
��������	
���	�%�
����
	'��
� �����������
���
���	
��
�����	
'������
	

�
��
���� 	�
�

������
�����

�����
�	���  


�����

���������
���
���������

������
	'��
���
�� ���
�

������
�������
	'������
������  

�����
��������
���
������	��
���������������������- 
����������
	'����

����������  

���
�����
	������������%��
������
����	�
�
��
����� �..�

�����	��	�����

����  

���
�����	������
	���������/��%	��%������
	'��
�

����
������  

���
��	�
����
���
���
����
	���	���	�����
���
���
� �������
�
�����
��
����	��%��	'��
�

��������	������  


��
	��
������"�
��������	$�����
���
	

�
����/�

�������������  

����
�������������
	�����
	�����

� �� �� ��������	�	� �� �� �� ��
�������  

���������
	����%�
�����%	'������0������1��������
�� �
	����������������

��

������������  

2������
�3

��
	���4����
��%�
��������0����

��	���������������
������

��������
������  

���
�����

������
�����
����
	'��
����
������
���
� ���������"���
	������%������
������
���	
�
	���

�������
�����������  
5��
��
�
	�������	���
�
&��
����	��
��
��	���
�"�
� 
����������
��
���
������
�����
���	'��
��



 

 45 

Sitothèque   

��������	
 ���
��� ����������  


�	��������
�����
��	��������

���������
���������� 
���
������

����
����
��

��������	���  

���	

���
���
	

�
��
��	��
��	����	$��
��

�������
��� ����	�	
����
  

�����	
����
���%����
���
����

��	�
	��
����
������ 
��

����������	�������
�������
������	����  

	������
	��
�
����������
	������	
�	������
�	���6�

����
��
�.������.���  

���
�	�
����
	'��
������

��
	�����
�78 �����
����� ������	
�����
�
�	���
�������
	�	��������
���
	��
� ���������
	���

�	������������������	�����
������	���

�1��  

���	�
%$'���������

���������	��
	��
������  

���
��������

�����
�
�����
��	��������

����
�9:+�

��������������� ��������  

;�
�����������
������

�����
��������
�	��
�������� �����
	�����
	������<���<��������

�����	
	������  


	
�������
������
����
��
�����������
�
	����
���	� �����
	�����������������������
��
����
��	���	
��	� 
����
	������

�����
��	��

�
������������
����  

��
����7=���

��	�
	��
��
��	��
�
����
����
��	���	 
��	�
����
	������

�������
����
����  

�����	�����
��

��	�
	��
����
����
��	���	
��	�
��� �
	���������

	"	�	
����%�"�������
����
	
��

����������
	� �
�%����  

�����	�����
�9:+�

����
��	���	
�
����  

���
	
��������	���%����	
�	�������������

���������	�������  

"���
�����������
���������

��
�����	���������
���� ��

�
���
	�
�����
����
��
�	��
	�	'��
������	���
� �%����	
�	���

�����	��������

����  

"�
�����������
���
��	��������

���

	"��
��������
 ������

����
��	���	
��

����������  

���
	
�������
��������
�����
��������
����
��	���	
 ��	�
����
	�������
������	�������������������
���	� �
��	�������
��

��������������������
������
�����  

����������������	���
�
����	�
����
����
���
������	 ���
�

������
��

����  

	�������
�����
���
	��
��
���
������
	��
��

����������

����  

������
	�������>�	
����
������
�����	�'������
��
�� ��
���
	�	
�
��
������
��	��
��
�
���
������
�����	 �'��������
�

����������  

���
�����
	�����������
���	������
	���
�����
���
	� �
��
���
������
	��
��
���
������
��������	�

�������

����
�����������  

	�������
���������	
	'�����
	�������������
�	������ 
����
��	��
��
����������
��
����
���"�	��
	��
�?�� 
	'�������
�6@��

��	���
������ 
���
	�����  

�	

����
�����
�
����	������0�������A���������
���� ������
���	��

����
���
����	�������  

	�������
���������%���%�����
���
��
��
�������

��� �
����
��
����
���
	��



 

 46 

 
   
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     pour être accompagner 
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   Où se renseigner ?  
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Le réseau information 
jeunesse  
 
· Points information jeunesse 
      5 PIJ 
 
 
· Point d’appui «Envie d’Agir»  
 
Les centres sociaux en 
Ardèche  
  
· 15 centres sociaux  
 
Les Pôles Emplois de 
l’Ardèche  
 
· 4 pôles sur votre 

département 
 
 
Les Missions Locales  
 
·  3 Missions Locales  
 
 
Les Caisses d’Allocations 
Familiales  
 
 
·  2 CAF  
 
Les Maisons de Jeunes et de 
Culture  
 
· 5 MJC 
 

Structures    

POUR 

S’INFORMER DE 

CE QUI EXISTE  

ET ÊTRE UN 

ACTEUR  

DANS LA VIE DE 

SON 

DEPARTEMENT,  

BIEN DES 

OPTIONS 

S’OFFRENT A 

VOUS… 
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Structures    

Contact :  
Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports de 
l’Ardèche 
 
Tél 04 75 66 15 37  
Mail dd007@jeunesse-sports.gouv.fr 
 
 
Référent : M. Yacine GUEMMOUD  
Conseiller Jeunesse 

POINT INFORMATION JEUNESSE 
ANNONAY 
Maison des Services Publics  
Place de la Liberté  
07100 ANNONAY  
Tél 04 75 69 29 06   
Fax 04 75 69 29 10  
 
Courriel :                                             
s-jpij@mairie-annonay.fr 
 
Animateur : Mme Nadia SANCHEZ 

POINT INFORMATION JEUNESSE  
AUBENAS 
Mission Locale  Ardèche Méridionale  
2, place Marze  
07200 AUBENAS  
Tél 04 75 89 16 71  
Fax 04 75 39 11 04 
 
Courriel :                                     
pij@mlam.fr 
 
Animateur : M. Khalid ESSAYAR 

POINT INFORMATION JEUNESSE  
BOURG SAINT-ANDEOL 
Avenir Jeunes  
Quai Tzélépoglou  
07700 BOURG ST ANDEOL  
Tél 04 75 00 37 81   
Fax 04 75 54 48 89 
 
Courriel :  
avenirjeunesmairiebourg@hotmail.fr 
 
Animateur : M. Alexandre MELON   

POINT INFORMATION JEUNESSE  
SAINT AGREVE 
Centre Socio-Culturel  
4 place de Verdun  
07320 SAINT AGREVE 
Tél 04 75 30 26 60   
Fax 04 75 30 12 15 
 
Courriel :                                            
csc-star@inforoutes-ardeche.fr 
 
Animateur : M. Muriel 
BRAZZOLOTTO 

POINT INFORMATION JEUNESSE  
LE TEIL 
Mission Locale Moyenne Vallée 
du Rhône Centre Ardèche 
78, Rue Kléber 07400 LE TEIL   
Tél 04 75 49 49 37   
Fax 04 75 49 09 83 
 
Courriel :                                                  
mlca-pij@orange.fr  
 
 
Animateur : Mme Olivia PINA 
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CENTRE REGIONAL D’INFORMATION JEUNESSE  RHÔNE-ALPES   
CRIJ LYON :  10 quai Jean Moulin,  Tél : 04 72 77 00 66 

Site : www.crijrhonealpes.fr - Courriel : crijlyon@crijrhonealpes.fr 

 
 
Un accueil dynamique et une écoute 
active  qui respectent l’anonymat et la 
confidentialité : 
Les Points Information Jeunesse 
favorisent les échanges qui les amènent 
à cerner leurs vrais besoins. 
 
  
Un accompagnement d’expert  dans la 
recherche d’information. 
 
 
Une information de qualité  : 
en s’appuyant sur son savoir-faire, le 
réseau Information Jeunesse arrive 
aujourd’hui à proposer une information 
riche, fiable et validée par des 
professionnels.   
 
Des actions de sensibilisation et de 
prévention  en lien avec la vie 
quotidienne des jeunes : les jeunes 
apprennent ainsi à partager des 
connaissances et du savoir tout au long 
de leurs parcours d’apprentissage de la 
vie de citoyen responsable. 
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Centres Sociaux de l’Ardèche  

Structures    

CENTRE SOCIAL DE 
LACROZE 
Boîte postale 171 
07104 - Annonay Cedex  
Tel : 04 75 32 18 35  
Fax : 04 75 67 06 38 
 
Courriel : 
csx.annonay@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL DE 
BERNAUDIN 
40, cité Bernaudin BP 171 
07104 - Annonay Cedex  
Tel : 04 75 32 08 38 
Fax : 04 75 67 06 38 
 
Courriel : 
csx.annonay@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL DE 
LOMBARDIERE 
Parc du château BP 171 
07104 - Annonay Cedex  
Tel : 04 75 33 00 19   
Fax : 04 75 67 06 38 
 
Courriel : 
csx.annonay@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL DE 
RIPAILLE 
Cité de la Croze BP 171 
07104 - Annonay Cedex  
Tel : 04 75 32 40 00 
Fax : 04 75 67 06 38 
 
Courriel : 
csx.annonay@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL DE PAYS DE 
VALGORGE  
Le Village  
07110 - Valgorge  
Tel : 04 75 88 97 31  
Fax : 04 75 88 97 31 
 
Courriel :  
csri@aliceadsl.fr 

CENTRE SOCIAL DE PAYS 
DE VILLENEUVE DE BERG  
Place de la Combettes   
07170 - Villeneuve de Berg  
Tel : 04 75 94 72 36  
Fax : 04 75 94 72 36 
 
Courriel : 
Contact@centresocialvilleuneuve.fr 

CENTRE SOCIAL 
D’AUBENAS  
Rue Albert Seibel  
07200 - Aubenas   
Tel : 04 75 35 00 73 
Fax : 04 75 35 49 48 
 
Courriel :  
Centre-social-seibel@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL A. S. A.  
18, avenue de Sierre espace 
Combegayre 
07200 - Aubenas  
Tel : 04 75 93 85 81  
Fax : 04 75 34 14 24 
 
Courriel :  
centresocial-asa@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIO CULTUREL 
JEAN MARC DORSEL  
4, place Vincent Auriol  
07200 Le Pouzin   
Tel : 04 75 85 93 36  
Fax : 04 75 85 97 74 
 
Courriel :                                
centre-socio-
culturel.lepouzin@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL DE 
TOURNON 
2, place Jean Jaurès 
07300 - Tournon  
Tel : 04 75 07 01 81  
Fax : 04 75 08 95 05  
 
Courriel : 
cs.tournon@wanadoo.fr 
 

CENTRE SOCIO CULTUREL 
4, place de Verdun BP 40  
07320 Saint-Agrève  
Tel : 04 75 30 26 60 
Fax : 04 75 30 12 15 
 
 
Courriel :  
csc-stagr@inforoutes-ardeche.fr 

CENTRE SOCIAL DU TEIL  
3, place Jean Moulin  
07400 Le Teil   
Tel : 04 75 49 08 96  
Fax : 04 75 49 16 15 
 
 
Courriel : 
jules.remadi@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIO-CULTUREL 
HANNIBAL  
Quartier Hannibal 
07800 - La Voulte-sur-Rhône   
Tel : 04 75 62 22 44 
Fax : 04 75 62 29 43 
 
Courriel : 
csc.hannibal@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL/MAISON 
POUR TOUS  
Place Etienne Jargeat   
07800 - La Voulte-sur-Rhône   
Tel : 04 75 62 00 12   
Fax : 04 75 62 44 01 
 
Courriel : 
mjclavoulte@wanadoo.fr 

CENTRE SOCIAL REVIVRE 
Association « Revivre » 
6, Chemin du Rousselet  
07140 Les Vans   
Tel : 09 54 20 87 80 
Fax : 04 75 88 53 86 
 
Courriel : 
revivre2@free.fr 
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OBJECTIFS 
 
Action sociale générale : améliorer l'accueil des demandeurs 
d'aide sociale. 
 
Action spécifique : mettre en place des actions en direction 
des adolescents. 
 
Prévention : organiser des informations sur la drogue. 
 
Développement local : fixer des modes de collaboration avec 
les organismes d'insertion sociale et professionnelle. 
 
 

Union Départementale des Centres Sociaux             
d’action sociale  

 
3, rue Fossés du Champ BP 80 

07101 Annonay  
 

Tél :  04 75 33 75 12 
Fax : 04 75 67 50 32 
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Les maisons de l’emploi et de la formation (MEF) ont été 
créées par le conseil Régional afin de développer et renforcer 
l’action des missions locales à qui étaient confiées l’accueil, 
l’information et l’orientation des jeunes sortis du système 
scolaire.  
 
Les MEF rassemblent dans un espace commun tous les 
intervenants dans le domaine de l’emploi et de la formation.  
 
Elles permettent d’améliorer et de coordonner les services au 
public et de simplifier les démarches. 

 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation                                  
de l’Ardèche Méridionale  

 Maison de l’emploi Aubenas 
Chemin de la Fontaine Cheyron - quartier St pierre   

07200 Aubenas 
 

Tél : 04 75 36 34 31  
Fax : 04 75 93 06 61 

Structures    
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Structures    

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie de l’Ardèche  
 
38. rue Sadi Carnot  
Parc des platanes BP 185  
07104 Annonay  
Tél : 04 75 69 27 27  
 
Quartier du temple BP 215  
07205 Aubenas Cedex 
Tél : 04 75 35 85 00 

Chambre des Métiers et de l'Artisanat     
 
 
Z.I. Ripotier haut-chemin de Sainte-Croix 
07200 Aubenas   
Tél : 04 75 93 33 30     
 
 
5, rue de L’Ile 
07300 Tournon/Rhône  
Tél : 04 75 07 54 00  

Pôle d’ANNONAY  
5, avenue de la gare  
BP 64  
07102 Annonay 
Tél : 04 75 33 27 77  
Fax : 04 75 32 20 46 
@anpe.fr  

 Pôle d’AUBENAS  
Zone de Ponson Moulon 
Route Montélimar 
07200 Aubenas   
Tél : 04 75 35 15 01  
Fax :  04 75 93 62 11 
@anpe.fr  

Pôle de PRIVAS  
ZI le LAC 
07007 Privas cedex 
 
Tél : 04 75 64 29 33  
Fax : 04 75 64 53 76 
@anpe.fr  

Pôle de TOURNON SUR RHONE  
ZAE Le Parc de Champagne  
BP 100  
07301 Tournon sur Rhône cedex 
Tél : 04 75 08 21 88  
Fax : 04 75 08 41 39 
@anpe.fr  
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C.A.F ANNONAY  
 
Caisse d'Allocations Familiales   
 
27 Av Europe 
  
07100 Annonay 
 
Tél : 08 20 25 07 20 
 
 

C.A.F AUBENAS 
 
Caisse d'Allocations Familiales  
 
56 Bd Maréchal Leclerc  
 
07207 Aubenas Cedex 
 
Tél : 08 20 25 07 20 
 
 

Chambre d’Agriculture Ardèche 
4, avenue Europe Unie 07000 Privas Tél : 04 75 20 28 00   
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Structures    

 LES MISSIONS LOCALES  

MISSION LOCALE NORD 
ARDECHE 

Maison des Services Publics 
Place de la Liberté 
07100 ANNONAY 

Tél :  04 75 69 29 03  Fax :  04 75 69 29 12 
 

contact07@missionlocalenordardeche.com 
Président : Guy CAVENEGET 

Directrice : Valérie ROUX 

MISSION LOCALE   
CENTRE ARDECHE 
Maison Astier - 78 rue Kléber 

07400 LE TEIL 
Tél : 04 75 49 49 37 Fax : 04 75 49 09 83 

 
 

mission.locale.leteil@orange.fr 
Présidente : Pascale TOLFO 

Directrice : Aline GIROD 

MISSION LOCALE    
ARDECHE MERIDIONALE 

2 place Jean Marze 
07200 AUBENAS 

Tél : 04 75 89 20 00  Fax : 04 75 39 11 04 
 
 

mission.locale@mlam.fr 
Président : Marie-Noëlle DURAND 

Directrice : Enrico RIBONI 

Antenne Annonay  
Cité du Zodiaque BT D 

07100 Annonay 
Tél : 04 75 67 05 07 Fax : 04 75 69 74 46 
contact@missionlocaleordardeche.com 

Antenne de Tournon/Rhône 
95 av de Nîmes entrée C 

07300 Tournon sur Rhône 
Tél : 04 75 07 28 18 Fax : 04 75 07 26 10  
contact@missionlocalenordardeche.com 

Antenne Saint Peray 
Mairie place de l’hôtel de ville BP 108 

07130 Saint Péray 
Tel : 04 75 81 77 77 Fax : 04 75 81 77 78 
vm.alavieille@missionlocalenordardeche.

com 

Antenne de Lamastre 
Site de proximité cèdre 

5 rue désiré Bancel  
07270 Lamastre 

Tél : 04 75 06 41 22 Fax : 04 75 06 43 70 
cedre@inforoutes-ardeche.fr 

Antenne de Saint martin de Valamas 
Site de proximité des Boutières 

Rue Garail BP 6 
07310 St Martin de Valamas  

Tél : 04 75 30 50 82 Fax : 04 75 30 57 4 8 
spboutie@inforoutes-ardeche.fr 

Antenne de St Agrève 
Site de Proximité des boutières 

Centre socio-culturel Place de Verdun  
07320 St Agrève 

Tél : 04 75 30 20 68 Fax : 04 75 30 26 60 
spboutie@inforoutes-ardeche.fr 

Antenne de Privas  
11 Bd du Lycée  
07000 Privas  

Tél : 04 75 64 36 13  
Fax : 04 75 64 73 01 

mlca.privas@wanadoo.fr 

Antenne de La Voulte / Rhône 
Av du Général Voyron   

Parc Baboin 
07800 La Voulte 

Tel : 04 75 62 42 02  
Fax : 04 75 62 47 51 

Mlca.lavoulte@wanadoo.fr  
 

Antenne Vallon Pont d’Arc 
La maison de la saisonnalité  

285 vieille route du pont d’Arc  
07150 Vallon Pont d’Arc 

Tél : 04 75 88 17 44  
Fax : 04 75 88 17 96 

Maison.saisonnalite@wanadoo.fr 
 

Les missions locales vous accompagnent tout au long  de votre projet professionnel et de 
votre vie quotidienne dans les domaines suivants :  

 
Orientation/Information/Formation/Emploi/Santé/Cito yenneté/Métiers/Mobilité/Logement 

Ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans  
www.missions-locales.org 
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Maison des Jeunes 
Quartier Marly 

07800  
BEAUCHASTEL 

 
TEL : 04 75 62 08 17 

Maison des Jeunes             
et de la Culture 
Av Jean Jaurès 

07100 
ANNONAY 

 
TEL : 04 75 32 40 80 

Maison des Jeunes          
et de la Culture 

Rue André Philippe 
07000 

PRIVAS 
 

TEL : 04 75 64 35 89 

Maison des Jeunes           
et de la Culture 

Rue Général Voyron 
07800 

LA VOULTE SUR RHONE 
 

TEL : 04 75 62 00 12 

Maison des Jeunes et de la Culture 
696 Av Georges Clemenceau 

07500 
GUILHERAND GRANGES 

 
TEL : 04 75 81 52 24 

Union Départementale des MJC                
en Ardèche 

1 rue Paul Langevin 
07130 

SAINT-PERAY 
 

TEL : 04 75 78 60 91 



 

 54 

  Participation   

 
   
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Y-a-t-il des espaces de  
   participation ? 

P
ar

tic
ip

at
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n 
   

 
 
Où puis-je communiquer 
sur mon projet ?  
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LES ESPACES DE DIALOGUE :  
 
 
 

 
AU NIVEAU NATIONAL  
 CNJ : Conseil National                   

de la Jeunesse 
 

http://www.conseilsdelajeunesse.org/ 

 
 
 
 
 

AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 
 CDJ : Conseil Départemental           

de la Jeunesse 
M. Yacine GUEMMOUD 

Tél : 04 75 66 15 37 
 

yacine.guemmoud@jeunesse-sports.gouv.fr 

 
 
 
 

AU  NIVEAU LOCAL  
CMJ : Conseil Municipal de 

Jeunes  
Se renseigner dans sa commune 

 
 
 
 
 

Vous pouvez dans ce cadre 
dialoguer, émettre des 

propositions et vous impliquer 
dans un projet concret.  

 

  Participation   

SI VOUS  VOULEZ  

VOUS 

IMPLIQUER,  

IL EXISTE 

DIFFERENTS 

TYPES DE 

CONSEILS QUI SE 

REUNISSENT 

AUTOUR DE 

PROJETS 

TRAITANT DES 

QUESTIONS DE 

JEUNESSE 
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Ce sont des instances :  
 

DE DIALOGUE  
 

entre les jeunes de tous 
horizons les services de l’Etat, 
des collectivités territoriales et 

de tous les partenaires 
concernés                                 

par les questions de jeunesse 
 
 
  

DE CONSULTATION  
 

les jeunes sont associés aux 
questions qui les concernent  

 
 
 

 DE PROPOSITION 
 

pour améliorer les conditions 
de vie quotidienne des jeunes 

sur des thèmes comme la 
citoyenneté, l’emploi, les 

loisirs, la formation, la santé… 
 

CONTACT  
 

M. Yacine GUEMMOUD  
DDJS ARDECHE  

 
3, avenue du Vanel BP 625  

07006 Privas Cedex 
Tél : 04 75 66 15 37  
Fax : 04 75 64 53 01 

 
Courriel : dd007@jeunesse-sports.gouv.fr 

 

  Participation   

ZOOM SUR LES  

 

 

 

CONSEILS 

DEPARTEMENTAUX  

DE LA JEUNESSE  

 

 

DU HAUT 

COMMISSAIRE A LA 

JEUNESSE 
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Financements    
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Comment financer mon         
projet ?  
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Les différents types de 
financements :  
 
 - Bourses 
 
 - Prix 
 
 - Subventions 
 
 - Mécénat  
 
 - Parrainage/sponsoring 
 
 - Dons en nature  
  
 
 
 
Les différents partenaires :   
 
 
 - Ministères 
 
 - Collectivités territoriales 
 
 - Fondations  
 
 - Associations 
  
 - Instituts 
  
 - Entreprises 
 
 - Fédérations  
 
 

Financements    

 

LE FINANCEMENT 

ET 

  

 

LA RECHERCHE  

DE PARTENARIAT  

 

 

SONT   

DES ETAPES 

IMPORTANTES  
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Ministères Collectivités 
territoriales

Fondations Associations Instituts Entreprises Fédérations

Publics Privés

-DDJS
-DRAC

-DDASS

-Conseil Régional
-Conseil Général

-Communautés de 
communes 
-Communautés 
d’agglomérations 
-Communes 

Fondation d’entreprise : créée par une entreprise 
(durée d’existence 5 ans)

Fondation privée : créée par un individu, une famille, 
un groupe ou une association. Pour exister elle doit 
être reconnue d’utilité publique par le Conseil d’Etat

Fondation abritée : créée au sein de l’institut de 
France ou de la fondation de France     

NATURE DE L’AIDE : 
- technique (mise à disposition de savoir-faire d’un spécialiste)
- financière (financement partiel ou total)
- pédagogique 
- logistique (prêt de matériels, aide aux transports de matériels et de personnes) 
- en nature    

LEUR BUT : aide aux projets

EXIGENCES DES STRUCTURES: 
- contenu
- la durée 
- public visé
- objet du projet et son utilité (sociale, culturelle, scientifique….) 

Ce sont des 
dons publics 

avec 
obligation de 
bilan  pour  
l’utilisation 
des sommes 

allouées

Fonds de vie 
lycéenne

ACSE

Subventions

Don fait par 
une 

entreprise 
ou une 

fondation 
sans 

contrepartie

Mécénat

C’est un contrat 
de 

communication 
à caractère 
commercial

Parrainage 
/sponsoring

Somme attribuée 
par un organisme

Ex : bourse 
Déclics jeunes 
remise par la 
fondation de 

France

Bourses

Il se gagne après 
réalisation, il 

récompense un 
projet

Ex:

1000 défis pour 
la planète

Prix

Financements    

Quelles différences entre une bourse, une subvention, un prix…. 
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Une bourse BAFA peut être allouée par le Ministère de la 
Santé de la Jeunesse et des Sports complétant ainsi les 
autres financements possibles.  
 
Conditions   
 - être boursier ou parents non imposables  
 - ou être demandeur d’emploi non indemnisé  
 ou être bénéficiaire du RMI 
 
Autres aides : 
 - Caisse d’Allocations Familiales  
 - Education Nationale  
 - Au titre de la formation professionnelle : par une convention que 
vous pouvez passer avec votre employeur (entreprise, association 
ou municipalité)   
 - Les missions locales  
 - les collectivités territoriales  
 - La Mutualité Sociale Agricole  
 - La Direction Départementale Jeunesse et Sports de          
l’Ardèche  
 
Coût des formations 2008 :  
 
BAFA : formation générale environ 500 euros selon les 
organismes 
 Approfondissement ou qualification environ 400 eur os selon 
les organismes 
BAFD : contacter la DRDJS Rhône-Alpes pour les tarifs  au 
numéro suivant : 04 72 84 55 55 
 
Cette bourse concerne les lycéens et étudiants boursiers 
demandeurs d’emploi  non indemnisés bénéficiaires de minima 
sociaux 

Direction Départementale de la Jeunesse et des Spor ts de l’Ardèche 
3, avenue du Vanel BP 625 07006 Privas Cedex 
M. Jean Marie Boulanger                 
Tél : 04-75-66-15-43     
http://www.ardeche.pref.gouv.fr/sections/ddjs  

Caisse d’Allocations familiales  
Tél : 08 20 25 07 10       
http://www.caf.fr  

Mission Locale pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes  
Consulter le site suivant pour obtenir les adresses :        
http://www.missions-locales.org 

Mutualité sociale agricole de l’Ardèche/Adhérents 
 http://www.msa07.fr  

Financements    
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ETAT 
· Direction Départementale de la 

Jeunesse et des Sports (DDJS) 
· Direction Régionale des 

Affaires Culturelles (DRAC) 
· Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales 
(DDASS) 

 
 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES   
 
· Conseil Régional de         

Rhône-Alpes 
· Conseil Général de l’Ardèche 

(CG) 
· Communautés de communes 

(CAC) 
· Communes  
 
Autres structures 
 
· Caisses Allocations Familiales 

(CAF) 
· Mutualité Sociale Agricole 

Ardèche (MSA) 
 
 
PRIVES 
 
· Télévision  : France 3  
· Radio : France Bleu Ardèche ... 
· Presse : Le Dauphiné, L’Hebdo 
· Grands groupes 

commerciaux : Crédit Agricole, 
super U, Intermarché... 

 
 
 
ASSOCIATIONS  
 
· Listing des associations locales 

à retirer en Mairie. 

Partenariats    

ZOOM  

SUR QUELQUES  

 

 

PARTENAIRES  

IMPORTANTS  

 

DANS 

 

  

LA DEMARCHE DE 

PROJET  
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Partenariats    

 
Vous retrouvez ici  

les coordonnées des services 
de l’Etat pouvant vous            

apporter des renseignements         
importants sur votre projet et  

vous orienter vers des 
personnes capables de vous 

accompagner dans vos 
démarches.   

Pour plus d’informations concernant les missions des services déconcentrés du 
Ministère de la Santé et des Sports et du Haut Commissaire à la Jeunesse, nous 
vous invitons à vous rendre sur les sites internet suivants :   
 

 www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr 
www.sante-sports.gouv.fr 

D.R.D.J.S. RHÔNE-ALPES  
239/241, rue Garibaldi 
69422 LYON CEDEX 03 
Tél : 04.72.84.55.55 
Fax : 04.72.84.55.50 
Directeur : Max RULLIER 
site : http://www.rhone-alpes.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : mjs-069@jeunesse-sports.gouv.fr 

D.D.J.S. AIN  
18, rue du 23ème R.I 
01000 BOURG EN BRESSE 
Tél : 04.74.23.44.66 
Fax : 04.74.23.64.47 
Directeur : Philippe ROUX 
site : http://www.rhone-alpes.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : mjs-001@jeunesse-sports.gouv.fr 

D.D.J.S. ARDECHE  
3, av. du Vanel - BP 625 
07006 PRIVAS CEDEX 
Tél : 04.75.66.15.30 
Fax : 04.75.64.53.01 
Directeur : Didier PASQUIET 
site :  www.ardeche.pref.gouv.fr/sections/ddjs 
E-mail : dd007@jeunesse-sports.gouv.fr  

D.D.J.S. DROME 
C.A. Brunet - Place Louis Le Cardonnel - BP 2108 
26021 VALENCE CEDEX 
Tél : 04.75.82.46.00 
Fax : 04.75.82.46.13 
Directeur : Gérard ARLEN 
site : http://www.ddjs-drome.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : dd026@jeunesse-sports.gouv.fr  

D.D.J.S. ISERE 
11 av. Paul Verlaine - BP 2428 
38034 GRENOBLE CEDEX 2 
Tél : 04.76.33.73.73 
Fax : 04.76.40.82.14 
Directeur : Bruno BETHUNE 
site : http://www.rhone-alpes.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : dd038@jeunesse-sports.gouv.fr 

D.D.J.S. LOIRE  
9, rue Claude Lebois 
42021 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 
Tél : 04.77.49.63.63 
Fax : 04.77.49.63.64 
Directeur : Bruno FEUTRIER 
site : http://www.ddjs-loire.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : mjs-042@jeunesse-sports.gouv.fr 

D.D.J.S. SAVOIE  
6, montée Valérieux 
73000 CHAMBERY  
Tél : 04.79.96.12.18 
Fax : 04.79.62.56.45 
Directeur : Guy FABRETTI 
site : http://www.rhone-alpes.jeunesse-sports.gouv.fr 
E-mail : mjs-073@jeunesse-sports.gouv.fr 

D.D.J.S. HAUTE SAVOIE  
Cité administrative - 7 rue Dupanloup 
74040 ANNECY CEDEX 
Tél : 04.50.88.41.40 
Fax : 04.50.88.40.03 
Directeur : Thierry POTHET 
site : http://www.ddjs-haute-savoie.jeunesse-
sports.gouv.fr 
E-mail : mjs-074@jeunesse-sports.gouv.fr 
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Partenariats  
  

Ville Adresse Nom Téléphone Email 

PRESSE REGIONALE  

 Avenir agricole de l'Ardèche        

Privas 4, avenue de l'Europe Unie Sophie Sabot 04 75 64 90 20 ����	�����	������=B����������   

 Le Dauphine Libéré       

Annonay  22, rue de Montgolfier Pierre Fayolle  04 75 33 31 22 �����
	���������&B������%	������  

Aubenas Général de Gaulle  Patrick Cortes 04 75 93 50 22 �����
	�����"���
B������%	������  

Privas 6, cours de l'esplanade Sébastien Gayet 04 75 20 25 70 �����
	�����	��
B������%	������  

 L’Echo-Le Valentinois       

Valence 3 cité Chabert BP 426  Frédéric Roland 04 75 86 09 47 �����
	��B��%� �����
	��	
����  

 Journal Tournon Tain       

Tournon-sur-Rhône  17, rue Thiers  Pierre Strappazzon 04 75 08 39 31 ��������
�	�
������B����������  

 L’Hebdo de l’Ardèche       

Annonay avenue de la gare  Nathalie Fabre 04 75 32 41 10 ����"��B%�"�� �����%�����  

 Le Reveil du Vivarais       

Annonay avenue de l'Europe Jean Pierre Bouaffar 04 75 69 26 89 ����	���	����	
B���������� �

 La Tribune       

Aubenas Chemin du Moulon Céline Gonin 04 75 35 87 87 ���	������	��
�	"���B���������  

RADIO 

 Chéri FM         

Annonay 9 place des cordeliers  Julien Urgenti 04 75 67 03 72 �����
	��B���������&���  

Tournon 30 rue Thiers   Virgine Perrenot 04 75 07 05 05 �������	

�B���
���������  

Vals les Bains  Bd de Vernon Didier Raoult 04 75 37 68 10 ������
B������  

 France bleu DROME ARDECHE       

Valence 7 rue Poncet Joël Cuoq 04 75 44 02 40 "�������������%�B���	����������� �

 Radio des Boutières         

Le Cheylard 35 chemin d’Aurives  David Blouet 04 75 29 34 14 ���
��
B��"������ �

 Radio Fréquence 7         

Aubenas 17 place Bossuet  Laurent Hulo 04 75 93 82 52 ���
��
B���'�����=���
 �

 Radio Info RC         

Aubenas Quartier Roqua Léa Grange  04 75 93 74 97 	��� ��B����������  

 RFC Vivarais          

Privas 8, rue Hélène-Durand  Louis Marie Lacroix 04 75 30 83 00 ����	����	
B������ �

 MTI          

Pierrelatte 
42 Av. du général de 

Gaulle 
Frédéric Fernandez 04 75 96 42 42 ���
��
B���	��
	���
 �

 Virgin Radio Drôme/Ardèche        

Valence 1 Crs Voltaire Candide  Romuald Dumas 04 75 55 08 55 ����� �������B�	��	����	���� �

TELEVISION 

 France 3 Ardèche        

Aubenas 12 place de grenette Laurent Pelletier  04 75 35 00 24 ������
������
	��B������C���  

 TV ARDECHE           

Lablachère Route d’Alès  Frédéric Chapelle  04 75 93 38 61   ���
��
B
������%�����  
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Trouver une information  
 

www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr 
www.sante-sports.gouv.fr 
www.enviedagir.fr 
www.injep.fr 
www.conseilsdelajeunesse.org  
www.cidj.com 
www.onisep.fr 
www.crijrhonealpes.fr                                                           
www.talentsdescites.com  
www.entrepreneuriat.net 
www.servicecivilvolontaire.fr 
www.locapass.fr 
www.missions-locales.org 
www.anpe.fr 
www.dromeardeche-solidaires.org 
 
Créer une association 
 

www.associationmodeemploi.fr  
www.associanet.com  
www.cidj.com  
www.vosdroits.service-public.fr  
www.guidon.asso.fr 
 
Créer un blog 
 

http://www.skyblog.com/ 
Http://www.canalblog.com/ 
http://monblogue.com 
Http://blogspot.blogger.com/blogspot-
admin/ 
Http://www.u-blog.net/site/ 
 
 
Vous pouvez également consulter 
le livret  
 

 « Permis de construire » 
 
au CRIJ de Rhône-Alpes et dans 
les Points Information Jeunesse 
Ardéchois.  

POUR EN SAVOIR PLUS JE VOUS INVITE A « SURFER »            

SUR LES SITES SUIVANTS  : 

JEUNES DE L’ARDECHE 
« GUIDE AUX PROJETS         

DE JEUNES » 
 

 documentation/création/
conception/réalisation 

par  
M. Yacine GUEMMOUD 
DDJS ARDECHE 2009  

 

 Ce guide a été réalisé 
suite à la concertation des 
p r i n c i p a u x  p a r t e n a i r e s 
engagés dans une démarche 
d ’accompagnement  des 
jeunes.  
   
 Nous avons apporté une 
attention toute particulière à la 
réalisation de ce guide.  
 

 Cependant, si vous avez 
des remarques, nous vous 
r e m e r c i o n s  d e  n o u s                       
en faire part en écrivant : 

 

à la Direction 
Départementale de la 

Jeunesse et des Sports 
de l’Ardèche 

3, avenue du Vanel - BP 625  
07006 Privas cedex  

 
 
 


